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A¥ÏS
Echéance du 31 Décembre

Nous prions ceux de nos lecteurs

dont l'abonnement expire le 31 dé-

cembre de vouloir bien, vu l'impor-

tance de cette échéance et l'encom-

brement qui se produit ordinaire-

ment a cette époque dans les bu-

reaux de l'administration des Pos-

tes, se prémunir à l'avance et nous

envoyer dès maintenant le montant

de leur renouvellement , avec une

dernière bande imprimée, S'ils dé-

sirent n'éprouver aucun retard dans

la réception du journal.

NOUVELLES 00 JOOB
19 décembre.

La discussion du budget continue à l'Assem-
blée et elle est menée d'un train rapide. La
séance d'hier a été un long défilé d'articles et
d'amendements dont plusieurs, ainsi qu'on
peut s'en convaincre en jetant un coup d'œil
sur le compte rendu que nous publions plus
loin, présentent un assez grand intérêt. L'impôt
récent de six millions sur les créances hypo-
thécaires a été supprimé. La question du prix
des permis de chasse a donné lieu à un débat
«Se quelque importance. Incidemment on a
adopté le projet de loi présenté par M. Wo-
lowski et plusieurs de ses collègues en faveur
des Alsaciens-Lorrains qui ont conservé la
qualité de Français.

Enfin l'Assemblée s'est occupée de se donner
.des vacances pour les fêtes de Noël. Dkons-
aious qu'elle a mérité de prendre un peu de
a-epos ? Le pays, en tout cas, ne sera pas fâché
efu'on lui laisse quelque tranquillité après tant
ajournées d'inquiétude et d'alarmes. C'est M.
le^aron Chaurand qui a pris l'initiative de de-
manu'y que l'Assemblée s'octroyât à elle-
même u a-$ vacances de Noël. Après une courte
discussion il aété décidé qu'on s'ajournerait
à partir du ?unAi .23 décembre inclusivement,
au lundi 6 ianvi^ exclusivement. Une condi-
tion toutefois a été posée, c'est que d'ici à
lundi on aurait ^uevé de voter le hua-

it. Dahirel a fait cette calice de proposer la
formation d'une commisse de permanence
chargée de contrôler la. .gouvernement pen-
dant l'absence de la Chambre- On n a pas seu-
lement l'ait à l'enfant perdu dû te droite 1 hon-
neur de prendre son idée au sérieux,

.C'est donc dimanche que l'Assemblée entre
en vacances. Il n'est pas encore décidé si la
commission Dufaure se donnera également
une quinzaine de jours de repos. On pense que
non.Danscecas.leprésidentdelaRépublique,
dont l'arrivée à Paris. pour les fêtes de Noël
et du jour de l'an est décidée, se rendrait à
Versailles quand il aurait à entrer en commu-
nication avec les Trente.

On lira plus loin le compte rendu de la
séance tenue hier par la commission des
Trente. M. Thiers n'assistait pas à la séance.
La délibération a roulé sur les vues exprimées
lundi par le président de la République. La
commission paraît être favorable en principe,
mais seulement en principe à l'idée d'une
seconde Chambre : en ce qui concerne l'ap-
plication, elle est fortement tentée de l'ajour-
ner aux calendes grecques. Elle ne s'est du
reste pas prononcée sur le fond de la question.
Me s'est contentée de décider qu'elle atten-
drait d'être saisie du rapport que l'une de ses
deux sous-commission aété chargée deluifaire
sur la matière. Elle s'est ensuite ajournée jus-
qu'au moment où ce rapport lui sera pré-
senté. Combien de temps prendra la rédaction
de ce document ? C'est ce qu'on ne dit pas.

Le télégraphe nous apporte quelques ren-
seignements sur la crise ministérielle de Ber-
lin.

Parmi les combinaisons, dit une dépêche,

mises en avant pour la réorganisation du mi-
nistère prussien, se trouve en première ligne
le rétablissement de la dignité d'unchancelier
de la Prusse, sous la direction duquel se trou-
veraient, comme parle passé, le président du
ministère et les ministres qui ont la responsa-
bilité et les charges spéciales de leurs dépar-
tements respectifs.

Le nouveau président du ministère devra
avoir la confiance entière de M. de Bismarck,
qui réunit en sa personne la direction des af-
faires allemandes et prussiennes, et adhérer
à sa politique avec un dévoûrnent complet.

Dans cette -combinaison, le prince de' Bis-
marck, en sa qualité de chancelier d'Allema-
gne, aurait sous ses ordres et à sa discrétion
un chancelier de Prusse, et naturellement ses
prétentions iront jusqu'à exiger des petits mi-
nistres de la Bavière et du Vurtemberg une
docilité non moins absolue.

Nous trouvons dans VOpinione le compte-
rendu de la séance importante dans laquelle
le comité de la chambre italienne a approuvé
la proposition Nicotera, favorable au principe
de la suppression de la maison généralice des
jésuites, â Rome.

Le vote a eu lieu à une grande majorité.
Toute la gauche, un grand nombre des dé-
putés du centre ont voté pour la proposition.
Les autres députés du centre et de la droite se
sont abstenus, n'ont dit ni oui ni non, mar-
quant ainsi assez clairement qu'ils seraient
disposés à laisser faire. Le texte sur lequel a
eu lieu le scrutin porte ces mots : Le comité
arrête qu'il y a lieu de supprimer la maison
généralice des jésuites. Les généralats autres
que le Gésu seraient maintenus en tous cas.

En ce qui concerne les biens ecclésiastiques,
la loi est très-radicale, et si elle passe, c'en est
fait des biens de main-morte à Rome. Tous les
biens ecclésiastiques "subiront la conversion.
Les immeubles d'aucun gônéralat n'échappe-
ront à la mesure : on maintiendra l'institution
en établissant les conditions de son existence,
mais l'immeuble passera sous le coup de la loi
nouvelle.

Pourtant, ainsi que nous le disions il y a
quelques jours déjà, il n'y a encore rien de fait.
Le comité privé de la Chambre a seul été jus-
qu'à présent saisi de l'examen de la réforme. Il
va être procédé maintenant à la nomination
d'une commission chargée de présenter à la
Chambre un rapport sur le projet, et ce n'est
qu'après toutes ces épreuves que la question
viendra enfin en discussion publique et sera
définitivement résolue.
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La situation se dessine très-nette-
ment, dans la commission des Trente.
Le gouvernement a demandé que l'on
s'occupât de la création d'une seconde
Chambre. La commission répond crue
c'est là, en effet, une question intéres-
sante, qu'on peut en parler sans incon-
vénient; seulement elle ajoute aussitôt
que, bien entendu, alors même que l'on
voterait la constitution d'une seconde
Chambre, ce ne serait là qu'un vote de
pur principe, dont l'application viendra
après la dissolution de cette Assemblée.
Or, dans la pensée de M. Thiers, la se-
conde Chambre serait nécessaire au-
jourd'hui même, et le gouvernement
compte trouver dans ce rouage parle-
mentaire un appui, grâce auquel il
pourrait, le cas échéant, demander la
dissolution de l'Assemblée actuelle.

Le jeu se serre des deux côtés, com-
me l'on voit. Les négociations, fort
amicales et conciliantes dans leur for-
me diplomatique, nous montrent les
deux parties manœuvrant avec habi-
leté et prudence, comme deux armées
en présence qui se tâtent et cherchent
chacune à oecjuper, sans combat ni
éclat, les positions stratégiques domi-
nantes.

On a vu quelquefois des campagnes,
ouvertes ainsi, se terminer par un traité
de paix; on en a vu aussi se terminer
par une bataille. Il s'agit de voir main-
tenant [si ia stratégie parlementaire de
M. Thiers sera asse.? habile pour termi-
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ner cette campagne à son avantage et
en évitant la bataille.

 «9«-

M. de Soubeyran a annoncé à la
tribune que pendant le mois de no-
vembre le déficit des impôts a été le
double de celui du mois d'octobre.

A ce propos, Y Opinion nationale
fait remarquer à son tour que l'Assem-
blée est entrée en session le 11 novem-
bre. Aussitôt crises sur crises : 13 no-
vembre, incident de Kerdrel. — 18
novembre, incident Changarnier. —
26 novembre, incident du rapport Bat-
bie et du gouvernement de combat.

Et Y Opinion ajoute :

Voilà pourquoi, messieurs de la monarchie,
votre fille est muette; voilà pourquoi, dans le
mois de novembre, le rendement des impôts a
baissé de moitié.

Il y a quinze jours, a dit M. Thiers le 18
novembre, le pays était tranquille.

 ; ««»»

La compagnie Paris-Lyon-Méditerra-
née a rencontré un allié dans le journal
le Français.

On a la plaisanterie légère dans ce
journal et l'on y trouve moyen de tourner
en ridicule les républicains, modérés et
radicaux, . à propos de tout et à propos
de rien, et même à propos de la discus-
sion d'hier sur le tram-rapide de Paris à
Lyon et à Marseille.

Voici en quels termes intéressants le
Français apprécie ce débat :

M. Rouvier, non content d'avoir hier prouvé
à quel point il possède la philosophie de l'his-
toire, veut prouver aujourd'hui qu'un radical
est aussi bien homme d'affaires que n'importe
qui. M. Rouvier demande compte au gouver-
nement, de la suppression du « train rapide »
entre Paris et Marseille.

M. Rampont (de l'Yonne), directeur général
des postes par la grâce du 4 septembre, lui ré-
pond en se livrant à une dissertation pleine
d'intérêt sur l'accroissement du poids des wa-
gons. Il paraît que sous l'ancien régime les
wagons-poste pesaient quelque chose comme
quatre mille kilogrammes de moins que les
wagons du progrès.

M. Le Royer prétend que, malgré les exi-
gences du progrès en poids des nouveaux wa-
gons, la volonté du gouvernement doit peser
d'autant plus lourd sur la compagnie Paris-
Lyon-Méditerranôe.

M. Clapier se mêle au débat. La discussion
s'envenime, et quand M. deFourtou, le nou-
veau ministre des travaux publics, monte à la
tribune pour lui répondre, le public se de-
mande avec inquiétude si le train rapide n'en-
traînera pas le ministre loin de son porte-
feuille.

Très heureusement pour son portefeuille,
M. de Eourtou contente tout Je monde en an-
nonçant que la question du train rapide est
l'objet de toutes ses sollicitudes,.et que d'ici à
peu, grâce à des études approfondies, tout 1©
monde aura satisfaction.

Nous avions cru jusqu'à présent que
les journaux de la droite entendaient
bien les questions d'affaires; ils s'en
targuaient du moins et méprisaient
quelque peu les autres, qui, disaient-
ils, ne savent faire autre chose que de
déclamer, mais n'ont pas la compé-
tence, ni les connaissances nécessaires,
pour « étudier les affaires. »

Notre monde commercial et indus-
triel de Lyon et du midi se sentira très-
agréablement flatté, en voyant avec
quelle haute compétence et quelle en-
tente de nos intérêts, le Français,
journal de la droite,parle de cette ques-
tion qui nous touche' de si près et qui
est d'une si grande importance pour
nous. Il se trouve que ceux qui ontcom-
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, pris et défendu les intérêts de notre
industrie sont deux républicains,, l'un
modéré, M. Le Royer, l'autre, horresco
referons! un radical pur sang, le ci-
toyen Rouvier; et, ô comble d'horreur!
M. le directeur des postes est un « hom-
me du 4 septembre? » Le spectacle de
cette trinité de révolutionnaires suffit
pour que le Français prenne parti con-
tre les orateurs, contre leur interpel-
lation, contre le train-rapide, contre les
intérêts les plus directs du commerce
et de l'industrie de Lyon et de Marseille
et qu'il mette sa bonne lance en arrêt
pour défendre la noble et haute com-
pagnie de Paris-Lyon-Méditerranée !

Et voilà comment on a traité cette
question' d'affaires dans les jaurnaux
de la droite !

La chambre de commerce de Mar-
seille vient d'écrire une nouvelle lettre
à M. le ministre au sujet de la question
des matières premières. Nous en ex-
trayons les passages suivants :

Dès aujourd'hui nous pouvons vous faire
connaître les préoccupations qu'a fait naître
dans nos esprits le paragraphe de votre dépê-
che dans lequel vous émettez la pensée qu'en
vue de rendre plus prochaine l'application de
ce traité, l'Assemblée nationale pourrait avoir
à apprécier s'il n'y aurait pas lieu de modifier
dans ses dispositions l'article 7 de la loi du 26
juillet 1872.

Aux termes de cet article, les nouveaux
droits sur les matières premières ne doivent
être applicables que lorsqu'il aura été établi
des droits compensateurs.

Les dispositions de cet article sont générales
et ne sauraient être divisées.

Pour que les nouveaux droits sur les matiè-
res premières puissent être appliqués, il ne
suffit pas que des droits compensateurs soient
établis sur les produits manufacturés arrivant
d'Angleterre; il faut que ces droits soient éta-
blis sur les produits manufacturés de toute
provenance.

Comment pourrait-il en être autrement ?
L'Angleterre sans doute , ne l'admettrait
pas au point de vue des droits compensateurs;
mais le commerce français et l'industrie fran-
çaise pourraient encore* moins l'admettre au
point de vue des droits sur les matières pre-
mières.

L'application des lois sur les matières pre-
mières ne saurait être scindée ; il faut de toute
nécessité qu'au moment où : ces droits seront
perçus, ils le soient sur toutes les matières
premières qui doivent en être frappées, sans
distinction de provenance, et il est impossible
que l'application puisse en avoir lieu avant
que les droits compensateurs sur les produits
manufacturés puissent être perçus sur ces
produits sans distinction d'origine.

Toute modification qui sera faite à l'arti-
cle 7 de la loi du 26 juillet 1872, et qui pour-
rait être de nature à porter atteinte à cet
état de choses, serait trop préjudiciable aux
intérêts du commerce pour, que nous ne
considérions pas comme un devoir, monsieur
le ministre, de vous exposer notre opinion à
cet égard,

On lira dans le compte-rendu de la
Chambre l'amendement de M. Bonnet,
qui a trait à la même importante
question, et la réponse de M, de Ré-
nmsat.

- **^^w * "'" *""

Réponse à M. Courcelle Seneuil.
 _-^;i;

On voudra bien reconnaître que la lettre de
M, Courcelle Seneuil ne répond pas directe?
ment à notre article. Nous avions déclaré ne
pas vouloir nous occuper de la question de dé-
tail soulevée par M. de Jouvenel et nous
avions simplement tiré de cette attaque inso-
lite des conséquences plus générales que nous
maintenons de la façon la plus formelle. Nous
le répétons, l'attaque contre les corps gavants
n'est qu'un épisode de l'attaque d'ensemble
dirigée contre l'instruction supérieure, et spé-

cialement contre l'instruction supérieure dans
les écoles de l'Etat. Maintenant, puisque M.
Courcelle Seneuil veut entrer dans la question
de détail, nous l'y suivrons très-volontiers.

Nous sommes obligé d'abord de ne pas ad-
mettre la plupart des articulations do fait ren-
fermées dans son article. M. Courcelle Seneuil
conteste aux ingénieurs des ponts et chaus-
sées et des mines la qualité de « savants de
profession" ; il déclare qu'ils ont beaucoup
trop de loisirs, et enfin « qu'ils neprofitent pas
même de ces loisirs pour cultiver les scien-
ces. » Salon lui, ils s'élèvent » aux grades les
plus hauts sans aucun travail. » C'est net,mais
c'est dur.

Eh bien, avec tout le respect que nous de-
vons à M. Courcelle Seneuil, nous sommes
forcé de lui dire qu'il n'a très-certainement
pas suivi, ''dans ses détails, le mouvement
scientifique de ces cinquante dernières an-
nées et qu'il n'a aucune idée delà place qu'y
ont tenue les ingénieurs.

Parmi les sciences dont le développement
restera la gloire la plus solide de notre siècle,
il est toute une portion considérable de la mé-
canique qui n'existe que depuis environ ces
cinquante années. La solution d'une foule de
questions se rattachant à l'art de construire, ù
la stabilité des matériaux, la théorie des ponts
suspendus, des ponts métalliques, des voûtes,
des charpentes, une grande partie de l'hydrau-
lique et de la dynamique, une foule de ma-
chines, sont pour la plus vaste part l'œuvre de
ceux auxquels M. Courcelle Seneuil refuse le
nom de savants. Ce sont les élèves de l'école
polytechnique, c'est-à-dire des ingénieurs et
des officiers d'armes spéciales qui ont fait cette
partie de la science moderne. Il y faut joindre
des élèves d'une autre école de l'Etat, l'Ecole
centrale.

II suffit, pour marquer la place tenue par les
savants dont nous parlons, de rappeler ici les
noms des généraux Poncelet et Morin, et des
ingénieurs Navier, Prony, Coriolis, Bélanger,
Perronnet, Collignon, Bresse, Morandière, etc.

Si notre honorable correspondant était ap-
pelé à suivre de près les ouvrages de ces sa*
vants, il verrait que non-séulemënt il y a là un
labeur immense et fructueux, mais encore
que ce labeur n'a point le caractère purement
professionnel auquel il fait allusion. Quoi
qu'il en dise, il. faut bien admettre que quel-
ques-uns au moins de ces ingénieurs ont bie»
un peu « profité de leurs loisirs pour étudier
les sciences, « C'est ainsi que la mécanique
pure a fait des progrès considérables dans
les mains de Coriolis et de Bélanger et dans
celles de MM. Bresse et Résal; que Bour et M.
Lucas ont accompli de beaux travaux dans
une branche peu suivie de notre temps, la
géométrie pure ; que M. Lemqinne s'est déjà
fait une certaine réputation comme chimiste et
météorologiste; que M. Aurèsest connu par des
études sur l'archéologiedelaGrôceet de Rome,
etM.Belgrand par des recherches sur l'archéo-
logie préhistorique; que M. Gariel occupe assez
bien « ses loisirs « pour être, en même temps
qu'ingénieur, agrégé "de la faculté de méde-
cine de Paris; que M. Delaunay, dont la
France déplore la récente et douloureuse per-
te, a dû utiliser suffisamment les siens pour
tenir une des premières places dans l'astrono-
mie moderne, et devenndirecteur.de l'Obser-
vatoire. Enfin, on ne saurait guère taxer de
paresse le célèbre ingénieur et physicien'
Fresnel à qui l'on doit la découverte des lois
de l'émission de. la lumière — rien que cela
-- et les admirables applications qu'il a faites,
de ses découvertes théoriques à l'éclairage des
phares.

M. Courcelle Seneuil voudra bien admettre
encore que M. Joseph Bertrand, secrétaire de
l'Académie des sciences, où U continue digne-
ment d'Alembert, est un géomètre et un phy-
sicien de quelque distinction • que la géologie
et la minéralogie doivent bien quelque chose
à MM. Elie de Beaumont, Dufrénoy, Ebelmen
et de Sénarmont, la science des barrages à MM
Poirée et Chanoine, les machines à vapeur à
MM. Ricour et Leoftateilior, la mécanique appli-
quée à MM. Lamé, Clapeyron ; et, enfin, que M.
Surell, qui a étudié le régime des torrents et
fourni le moyen d'arrêter leurs envahisse-
ments, et que Brémontier, qui, en trouvant le
moyen de fixer les dunes, a sauvé de l'Océan
la superficie d'un département, ont rendu à
notre pays des services de quelque valeur,

Continuer cette nomenclature serait absolu-
ment fastidieux. Un mot seulement sur un
autre point. M. Courcelle Seneuil ne connaît

peut-être pas tous les objets qu'embrassent les
fonctions des ingénieurs. Outre le service or-
dinaire des voies à créer ou entretenir, ponts,
travaux d'art, etc., ils ont encore, dans le ser-
vice hydraulique, les dessèchements, assai-
nissements, irrigations, les canaux, les tra-
vaux des ports, le service desphares et, balises,
rétablissement des appareils d'éclairage, la
construction et l'entretien des ports militaires
et du- commerce, l'étude et les travaux des
chemins de fer exécutés par l'Etat, le contrôle
des travaux exécutés par les compagnies, en-
fin une très-grande variété de services déta-
chés. Pour quelques ingénieurs qui, dans des
villes de troisième ordre, ont peu de travail,
la plupart en ont au contraire beaucoup, l'ad-
ministration prenant d'ailleurs le soin de dou-
bler très-fréquemment les services.

Mais nous avons hâte de sortir de ce petit
côté de la question. Gomme M. de Jouvenel,
quoiqu'avec d'autres préoccupations, M. Cour»
celle Seneuil vise beaucoup plus haut que les
hommes. Il le dit à la fin de sa lettre : « Cf; Sui
manque à la science française, ce ne sont pas
les dotations de l'Etat, c'est l'indépendance. »
Ce qu'il veut éviter : « C'est uns science offi-
« ciel le fondée sur le charlatanisme. Il vaû-
« drait mieux que l'Etat ne fît rien que de
« faire peu, et d'empêcher les particuliers de
« faire. »

.Charlatanisme est un peu vif. Nous pouvons
assurer, au contraire, notre honorable colla-
borateur qu'il n'y a pas de science où le char-
latanisme serait plus difficile à pratiquer que
dans les mathématiques. Peut-être aussi se-
rait-on bien empêché de citer une découverte
que l'Etat ait empêché de faire, surtout l'Etat
eu tant que représenté par les mgénieurs.M^is
voyons les choses d'une manière plus géné-
rale.

Il y a une école d'économistes qui croit très-
sincèrement que l'intervention de l'Etat en
matière d'enseignement est toujours funes'i
Ils tiennent que l'Etat fait tort aux goï'vêrh'és''
même quand il leur enseigne le* mathémati-
ques ! Nous ne saurions le* itfvrê jusque-là ,
du moins étant donné-, ,es circonstances.Nous
demandons la. permission de faire fléchir la
régie et ae taire précisément comme les ingé-
nieiirs-, qui ont un gros coefficient pour la
théorie, et un autre, plus faible, pour la pra-
tique. Raison de sécurité.

Il se peut que la non-intervention absolue de
1 Etat dans l'enseignement soit une idéerigou-
reusementiôgique.Ilfaudraitlafaireentrerpeut-
être dans la représentation algébrique que l'on
aurait à faire au tableau, d'une société idéale.
Mais en l'état, et avec des hommes de chaire!
d os,il faut se donner de garde d'être si absolu.
— Sérieusement, qui oserait soutenir un ins-
tant que si, par exemple, l'Ecole normale et
1 Ecole polytechnique étaient supprimées de-
main, les hautes études en France n'en éprou-
veraient pas un abaissement soudain et sent-
être irrémédiable?

Ce serait, à notre avis, pousser à l'excessif
la rigueur des doctrines économiques, que de
croire que tout ira bien par cela seul que le
gouvernement s'abstiendra de tout. Tout ira
bien ! — Oui et non. Cela dépend. Adam Smith
a fait le portrait d'une société fondée sur les
rigoureux principes économiques, et dans le
chapitre où il traite des dépenses à la charge
du souverain, ne figurent point les travaux
publics qui, selon lui, constituent une indus-
trie et non pas un département ministériel

Eh bien! il y a quelque trente ans, l'Angle-
terre et l Espagne avaient toutes deux, ea
matière de routes, les lois d'Adam Smith
L'Etat ne faisait rien par lui-même et n'impo-
sait rien aux localités ; selon ia théorie, les
routes eussent dû être excellentes dans les
deux pays. Or, l'un des deux avait les meil-
leures routes du monde, l'autre les pire'*
Nous craignons fort qu'en matière, non seu-
lement de route, mais d'instruction supé-
rieure, la France, sous les lois d'Adam Smith
no ressemblât plus à l'Espagne qu'à l'Angle-
terre. Si l'on supprimait les écoles de l'Etat
il n'y aurait rien de plus, il y aurait beaucoup
de mom3.

Nous pensons de môme à l'égard des idées
de M. Courcelle Seneuil sur les dotations
scientifiques fournies par l'Etat, qu'il paraît
considérer comme un obstacle au développe-
ment de la science. Il est absolument impos-
sible de comprendre pourquoi un "homme ou
un peuple serait d'autant plus actif qu'il serait
moins excité à agir. Comme le dit M. Dupont-
White, la nécessité n'est pas même bonne aux
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Sens Se second Empire

Par Hector MALOT

ji — C'est moi, dit la voix de Mme Donis; com-
ment êtes-vous?

Marthe alla à la porte.
— Je ne suis pas .malade, dit-elle, je vousremercie.
~~ Alors couchez.-vous, ma chère enfant, et

espérez du temps.
an;\l M',7 Bonis s'éloigna, mais Marthe courutdP>es elle.

Drt7 Dites à PaPa que je l'embrasse, je vo'US
i"

1
», gue je l'embrasse de tout mon cœur.
~~ Soyez tranquille.
nentrée dans sa chambre et sa porte fer-

«ee au verrou, elle se mit à écrire:
,, m „a

a ^solution que je prends, mon cher
„ iïfl'h

 m Çst bien cruelle, et je suis désolée
« m».. Tgnn Vae Je va 's te eau ser. Mais il
" trVhi.îi

Qpossible de voir M- de^inte-Aus-
" S r- el de Sub"

-
Ja home de ses hom-

" cetîp ™ ust lul que J'e fuis ; ce n'est pas
>"aison, où jusqu'à ce jour j >vais été

L si heureuse auprès de toi. J'ai dit à M. de
« Sainte-Austreberthe que je ne pouvais pas
.< être sa femme, il n'a pas voulu m'écouter ;
« je t'ai dit que je ne pourrais jamais l'aimer,
« tu n'as pas voulu me croire. Je .m.e sens ifl-
« capable de supporter sa présence je me mets
.> à l'abri de ges poursuites. Il^bmprendra
« alors, il faut l'espérer, qu'il ne^sera jamais
* mon mari, et il aura sans donte la fierté
« de rC^ojiceràunefemme qui çé veut pas
« de lui.

* Ce jour-là, je revendrai près de toi, et
« peut-être, par ma tenante, me eera-t-il
.. possible de te faire oublier ma fgutS- T.u
« comprends que je ne peux pas te dire où j?
" me retire ; mais je veux au moins te donner
« l'assurance que là où je vais, je ne verrai
" pas celui qui t'a irrité.

« Adieu, mon cher père; permets-moi de
" t'embrasser, et, si grande que soit ta juste
" colère, ne ferme pas ton cœur pour jamais à
« ta fille qui t'aime.

« MAHTIIE. »

Cette lettre, écrite et mise sous enveloppe,
elle resta un moment accablée par ses souve-
nirs de tendresse, et épouvantée aussi devant
l'inconnu qui s'ouvrait pour elle.

Mais bientôt elle reprit sa résolution et elle
écrivit à Philippe, qui, lui aussi, devait être
prévenu de sa fuite.

« Mon père sait que vous m'aimez et que
« je vous aime, c'est vous dire sa colère. Il a
„ décidé qu'il m vous verrait plus, et que
« nul' Je devais voir M, .de Sainte-Austreber-
« the chaque jour. Je ne vmi pas supporter
« ce supolice et je ne veux pas que vous le
« subisse.-

« Je quitté cette maison pour me v&tim
u chez mon grand-père, à Gabas. Vous com-
» prendrez, j'en mia certaine, que vous ne
« devez pas m'y venir voir. Si cruelle que soit
.. notre séparation, mm devons jf.im et l'autre

» la supporter sans rien faire pour aggraver
a notre faute.

« Nous ne nous verrons point, mais nous
« nous aimerons. Je vous ai promis de n'ac--
« cepter jamais M. de Sainte-Austreberthe, et
« de n'être la femme de personne si je nepou-
« vais pas être la vôtre ; vous voyez que vous
« pouvez compter sur ma parole; comptez
« aussi sur ma tendresse, sur mon amour.

'< MARTHE DONIS. »

Onze heures sonnaient quand elle achevait
d'écrire cette lettre ; elle se dit qu'elle parti-
rait à minuit.

Et alors elle s'habilla pour ce voyage, qui
durerait Dieu seul savait combien de temps.

Elle choisit sa toilette la plus simple, celle
qui devait Ja faire le moins remarquer ; puis
elle prit ce qu'eilp avait d'argent dans son
tiroir, quatre ou cinq cenfs francs qui lui res-
taient de son mois, Elle prit aussi te médail-
lon de son père, qu'elle retira de son cadre
iê velours, pour pouvoir le serrer dans son
carnet.

Puis, tout étant disposé, ôllp souffla sa lu-
miôreet elle attendit. L'ombre parla douloureu-
sement à son cœur et plus d'une fois elle fail-
lit abandonner sa résolution.

Enfin minuit sonna et lui rendit sa force;
avant que le douzième coup eût frappé, elle
était sortie de sa chambre. Alors elle marcha
doucement sur la pointe du pied, sans que sa
robe de laine ht le moindre bruit.

Arrivée devant le vestibute qui conduisait à
la chambre de son père, elle s'arrêta epirime si
elle était retenue malgré elle. Il était là, il dor-
mait ; quel réveil pour lui !

Une fois encore elle hésita ; cependant, elle
i ne revint pa^ en arrière ; au contraire, elle se

hâlà vers l'escalier,qu'elle; descendit presqu'en
courant,

Elle ne comptait pas sortir par ia grande
porte du vestibule, mais par une petite porte
de derrière qui servait aux gens de if rnaigpp.

-

En arrivant à cette porte, elle trouva qu'elle
n'était pas fermée, mais seulement poussée
contre le pêne.

Qu'est-ce que cela voulait dire ?
Elle ne s'arrêta pas à chercher une explica-

tion, elle sortit et repoussa la porte.
Elle était dans le jardin, et maintenant elle

n'avait plus qu'à aller devant elle, à la garde
de Dieu.

U

Marthe fit quelques pas dans l'allée sur la-
quelle ouvre celte petite porte ; puis elle s'ar-
rêta, car il y a loin dé la résolution qu'on
prend bravement entre quatre murailles, avec
un toit sur ia tête, à l'exécution qu'on doit
mènera bonne fin, en pleine campagne, au
milieu de la nuit.

Elle ét|it dans des dispositions nerveuses
où la nuit précisément exerce' sur Pârnè une
influence pleine de trouble et d'émoi.

Peut-être dans l'obscurité eût-elle marché
vaillante et déterminée, sans hésitation, mais
la lune n'est pas faite pour raffermir les cœurs
qu'une émotion agite fortement.

Il tombait du ciel bleuâtre une clarté argen-
tée, qui donnait aux arbres et aux plantes'deg
figures frangés ; lés arbustes que la "lumière
frappait avaient un relief extraordinaire, les
ombres avaient une profondeur inquiétante;
sur le sable de l'allée, le feuillage, agile par
te brise de la mer, promenait des dessins chan-
gfsants. et dans les iirancha|es des pjns s'éier
'vaiept dés murniiires çqh'ius,'deâ bruisse-
ments profonds, qui avaient quelque cliose de
plaintif.  ^  ' ' *"

.Après un moment d'hésitation, Marthe se
dit qu'elle attendrait les premières lueurs du
jour naissant pour se mettre en route. Ces
voix de la nature, cette lumière mystérieuse,
le parfum qui s'exhalait des fleurs : tout cela
\$ troublait trop pour qu'elle fût maltresse

d'elle-même.
Si l'heure de minuit avait été bonne pour

sortir du château, parce qu'alors tout le mon-
de dormait du premier sommeil , elle était
mauvaise pour cheminer à travers la campa-
gne ; au matin, elle aurait tout le temps de
s'éloigner, et, avant qu'on s'aperçût de sa
fuite, elle pourrait être loin.

Cette allée aboutissait à un petit pavillon
rustique. Elle résolut de s'y réfugier, pour y
attendre le lever de l'aub® ; là sans doute elle
subirait moins ces impressions de la nuit
Elle était fâchée contre elle-même, dépitée de
se trouver si peu brave; mais la peur était ce-
pendant la plus forte.

L'allée qu'elle suivait faisait plusieurs dé-
tours, co qui ne lui permettait pas de voir
loin autour d'elle, malgré la clarté de la nuit
Comme elle approchait du pavillon, qui se
trouvait au milieu d'une petite pelouse dé-
couverte, il lui 3embla entendre comme un
bruit de voix étouffées.

Mais à peine eette idée avait-elle efiie tiré son
fâpnt, qu'elle la rejeta 5 sanà doute c'était une
illusion de ia crainte, et ce qu'elle avait pris
pour des voix était le bruissement, de la briae
clans le feuillage. Qui pouvait se trouver dans
le jarqm ^ pareille heure ?

Cependant elle prêta l'oreille et, s'arrêtant,'
elle regarda du côté d'où était yenu le bruit.
Ce n'était pamt une illusion de la crainte : on
entendait des pas qui criaient sur le gravier
et un murmure de voix. Elle s'avança douce-
ment sur la pointe des pieds en. marchant sur
le ga?pn ; à dix mètres' deyàni'elié, deux per-
sonnes se promenaient lentement : uneftname
appuyée sur Je bras d'un homme et se serrant
centre lui. La lune, qui les éclairait dans le
dos, dessinait nettement leurs contours.

La première pensée de Marthe fut 'de se
çauvôEôl de reniser à la 'maison "en courant
mais elie n'en eut pas le temps : le°s deux pro-
meneurs, arrivés au haut de L'allée, se retour-
naient. Yjvement elle se blottit derrière ijn§

touffe de lauriers et elle regarda, cachée dans
l'ombre.

La lune alors frappait les promeneurs en
face : la femme était sa belle-mère, l'homme
étaitM. deMériolle. Ils venaient de son côté
et dans quelques secondes ils allaient passer
contre elle. r

Elle fat frappée de stupéfaction , et son
anéantissement fut tel que bien certainement
elle a eût pas pu faire un pas pour se cacher •
mais le laurier l'enveloppait de son ombre et,
on ne pouvait la découvrir que si elle sortait
de son abn, ses vêtements sombres se confon-
daient avec le feuillage. Elle voyait, on ne la
voyait pas.

Le bruit des voix devint distinct, et, bien
qu elle ne fit rien pour écouter, les paroles ar-
rivèrent à elle, faibles d'abord, plus fortes à
mesure qu'ils se rapprochaient.

— Est-caque vousm'alles pas rentrer ? di-
sait la voix de M. de Mériolle.

— Pourquoi rentrer déjà? Je suis si heu-
reuse de me promener librement avec vous, à
votre bras, m milieu de cette belle nuit Est-
ce que ee silence, cette lune splendide, ce par-
fum des fleurs, ce souffle dans les feuilles est-
ce que tout cela ne parle pas à votre cœur e'
m vous émeut pas ?

— Oh ! certainement.
— On dirait que cette nuit est faite exprès

pour nous: je n'ai jamais vu le ciel si pur il
sçm.b{e qu on entend des voix mystérieuses
qui ne parlent pas le langage de la terre

Lie se serra contre lui et elle s'arrêta re-
gardant au loin dans les prefondaurs bleues
de la nuit. Ils étaient à quelques 'pas à peine
du laurier qui abritait Marthe ; elle vovait
leurs visages, qui paraissaient d'une pâleur
argentée, et quand ils faisaient un mouvement
OU m geste, de grandes ombres noires cou-
raient derrière eux sur le sable blanc.

 (A suivre.)
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forts ; elle est mauvaise à qui que ce soit. r

Et pour citer les proprés paroles d'un éco- }
nomiste, Malthus lui-même n'a-t-il pas dit
que « jamais les habitants d'un pays ne pren- ]
" dront des habitudes d'ordre et d'industrie, j
« si, pour être employés constamment et uti- {
« lement, il leur faut déployer un degré ex-
" traordinaire d'application et de persévé- '
« rance. » (

Par les mêmes raisons encore, nous persis- (

tons à penser que les laboratoires, trop dédai-
gnés par M. Courcelle Seneuil , seraient d'un !
admirable secours pour le développement de i
la science expérimentale. Sous ce rapport, '
quelque grande que puisse être l'autorité des '
économistes , notre honorable collaborateur '
voudra bien nous permettre de préférer l'au- '
torité même des savants qui usent des labora- !
toires.

Ceci dit, nous sommes pleinement d'accord '
. avec M, Courcelle Seneuil sur la liberté de !

l'enseignement supérieur.. Personne plus que
nous n'a le désir de voir se fonder, à côté des
établissements de l'Etat, des universités parti-
culières ou municipales ou provinciales qui
aideraient plus que tout le reste au dévelop-
pement et à la diffusion du savoir. Nous y
mettons toutefois une réserve, c'est que ces
établissements n'auront pas le privilège de la
collation des grades. Sans quoi l'on verra
singulièrement s'abaisser Je niveau des études,
sans parler d'autres abus plus graves encore
dans le détail desquels on ne peut entrer ici.

Ed. G.

bOUBEitB OE PÂftiS

18 décembre.
Ce que je vous écrivais hier semble se con-

firraer. Les uns tâchent d'être contents, les
autres font semblant de l'être, et, décidément,
le vont du jour est à la conciliation. Comment
soufflera celui, de demain? Pour ma.part, je me
défie un peu et beaucoup, et l'Agence Havas
donne raison à mes défiances, en télégraphiant
cette après-midi de Versailles que la commis-
sion des Trente paraît disposée à accepter en

incipe la seconde Chambre qui est l'idée fa-
te de M. Thiers, mais seulement plus tard,

tnd l'Assemblée actuelle ne sera plus. C'est.
.  [ue le français disait déjà hier ; mais c'est

al :"-• aussi que M. Thiers aurait droit de répé-
ter son mot de l'autre jour : « Ce n'est pas se-

in donne comme très-certaines cependant
| :.; dispositions conciliantes de plusieurs mem-

cJn centre droit. Hier, dans la salle des
î-Pércîy'S; U. Janicot, rédacteur en chef de

:i : 'kizitte de France, causait avec le duc De-
--• il. Pagôs-Duport, et cherchait à les

fonçaincre de la nécessité de ne rien céder ;
mais r "i messieurs n'abondèrent pas dans son
iiria' «feM VMiiS fui répondit même qu'une
paSlte attitude S?»iî anti-patriotique en face
du courant non dissimulé de 1 opinion publi-
que. Il répéta ces témoignages un instant
après devant M. Dufaure.

Je rapproche ces indices d'une visite que
MM'! Raoul Duval, Johnston et Lefébure au-
raient faite à la présidence, ainsi que des pa-
roles adressées hier par le duc d'Auditiret-pas-
ouier à l'un de ses collègues. « Soyez sur, 1m
aurait-il dit, que dans les trois heures que
j'ai passées, il y a quelques jours, avec M.
Thiers nous avons examiné toutes les ques-
tions et que nous sommes déterminés a nous
faire des concessions mutuelles. » Et l'on ajoute
qu'un grand parti du gouvernement tendrait a
se former dans les deux centres. C'est depuis
longtemps, vous le savez, le rôle de M. Casi-
mir Périer.

Il résulte de tout cela qu'il y a évidemment
des efforts tentés dans le but d'un accord. On
parie même déjà de la composition de cette
seconde Chambre dqnt l'existence n'est pour-
tant pas encore décrétée. Elle serait formée

. des cent quatre-vingts membres les plus âgés
de l'Assemblée actuelle, et, d'après ce que
j'entends dire, d'après un propos même tenu
ce matin par le redoutable Batbie, cette com-
binaison aurait la chance de réunir vingt-
quatre voix sur trente dans la commission.

~ Reste à savoir si elle serait acceptée on prin-
cipe seulement, ce qui serait absolument dé-
risoire et remettrait tout en question. Nous le
saurons peut-être ce soir, puisque la commis-
sion tient séance à l'heure qu'il est. Comptez
en tout cas que toutes ces réformes seront
lentement étudiées et que la besogné n'ira pas
bien vite.

Ce qu'on attendra moins de temps sans
doute, c'est la dislocation du centre gauche.
On s'est d'abord divisé hier sur l'acceptation
ou le refus de la démission de M. Ricard, et la

xulté n'est différée que jusqu'au 22, date du
renouvellement du bureau de cette réunion.
47 do sas membres s'en sépareraient alors pour

rapprocher de la droite, et former avec elle,
tu le terrain dû message, le grand parti con-

servateur dont je parlais tout à l'heure et
'lii'oa a baptisé depuis longtemps du nom de
Grand-Central. MM. 'Casimir Périer, Wadding-
 m et Cézanne, seraient les président et vice-

: rus de cette nouvelle fraction. M. Co-
 vous le connaissez au moins par sa

dernière lettre aux journaux monarchistes;
- 'i ;l celui qui déclare qu'il votera pour la ré-

dique contre la monarchie, et pour les con-
servateurs contre les révolutionnaires.

)m vous 'manderai-je encore surlapoliti-
que du jour? Arrangement de l'affaire pen-

: a nire MM. Raoul Duval et Mestreau à
>os d'un échange de paroles dans la séance

de samedi ; c'est le président Grévy qui a prêté
autorité à ce rapatriement. Lettre du com-

te de Maillé au Journal officiel pour déclarer
de,nul fondement les bruits de pronuncia-
mêntos militaires allégués par M. Gambetta
dans son dernier discours, bruits contredits
d'ailleurs par M. Gambetta lui-même, mais
qu'il aurait mieux fait alors de passer sous si-
lence.

Lettre du duc de Gramont, publiée par la
Correspondance universelle, pour réfuter ce
que M. Thiers a dit, devant la commission
d'enquête du 4 septembre, de la frivolité, de
l'impéritie et de l'aveuglement du dernier mi-
nistre des affaires étrangères de l'empire. M.
le due de Gramont, prince de Bidache, peut

• répondre ce qu'il veut. Les faits sont là, et M.
Thiers seul, mais bien d'autres complices de
la politique -impériale les ont attestés. Il était
d'ailleurs de notoriété dans le. monde diplo-
matique que ce personnage était tout ce qu'il
y a de plus incapable, et je me souviens, pen-
dant sou ambassade à Vienne, d'avoir vu la
presse d'Autriche-IIongrie pleine du récit de
ses bévues.

Réception hier des Mormons par le prési-
dent de la République. Le compte-réndu de
cette entrevue a paru très-exactement dans
l'Evénement de ce matin. Le révérend Smith,
patriarche des « Saints du dernier jour, » s'est
présenté d'abord à By (comme le personnel de
la présidence appelle familièrement M. Barthé-
lémy Saint-Hilaire) ; celui-ci leur a indiqué
l'heure de l'audience, et elle a eu lieu effecti-
vement le soir.

' Je ne voudrais pas avoir l'air de faire la le-
çon à personne. Je serais cependant curieux
de savoir combien de. gens savent des Mor-
mons autre chose que leurs habitudes de poly-

'samie: combien, surtout, qui trouveraient à
tâtons le chemin du café-concert, seraient ca-
pables de trouver, une lampe à la main, le 1er- '
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ritoire des Mormons sur une carte d'Ame- c
rique. ]

Vous vous rappelez sans doute ce malheu- c

reux inspecteur des écoles primaires dont il a (
été question dans la discussion du budget de c
l'instruction publique qu'il a fallu sacrifier à (
la colère de l'évèque d'Orléans. Il se nomme ]
M. Buisson, et il a habité longtemps la Suisse,
ce petit pays de lumière et de liberté, où ses ]
études approfondies sur l'enseignement l'a- '
vaient mis plus en état que personne de ren- i
dre service à son pays sur le même sujet. J'a- [
joute qu'il avait été précepteur des enfants du J
baron de Bussiôres, et que la maison hono-
rable à laquelle le ministre a fait allusion (
comme le lui ayant recommandé n'est autre i
que la maison 'Hachette. Or Mme Hachette ]
passe pour une catholique convaincue.

Devant de telles références, quel ministre '
eût hésité ? Aussi M. Jules Simon n'hésita-t-il (
pas. Mais M. l'évoque d'Orléans hésita encore
moins et fut soutenu dans son attaque par tous
les honnêtes gens d'abord (c'est aujourd'hui le
mot consacré par les feuilles monarchistes et
renouvelé du temps de Paul-Louis Courier),
puis par une partie de ce que l'on appelle le
protestantisme orthodoxe, lesquels en veulent
à M. Buisson... de n'être pas orthodoxe, c'est-
à-dire de penser autrement qu'eux. Hélas ! le
fanatisme est de tous les partis qui prétondent
au monopole de la vérité.

Quand je vois des choses semblables, je porte
toujours un regard d'envie du côté des Etats-
Unis. Là il y a cinquante à soixante sectes,
chacun a le'droit de suivre la religion qu'il
veut.

Chez nous on veut assurer une religion d'E-
tat. Evoques, laïques bien pensants et scepti-
ques mondains s'y emploient à l'envi, et à
quoi arrive-t-oa? A exaspérer les esprits libres
et à les jeter dans la négation absolue.

Je me hâte, du reste, de dire que M. Buis-
son n'est pas si malheureux qu'on pourrait- le
croire. Il n'a été mis par le ministre qu'en po-
sition de congé, et il n'y a que nous de mal-
heureux de voir le mélange que certaines
gens prétendent faire de la science et de la re-
ligion.

Mais voici quelque chose de plus fort. Si l'on
en croit ce que la République française af-
firme ce matin avec des détails qui 'donnent
lieu de la croire très-exactement informée, le
docteur Robin viendrait d'être exclu par son
juge de paix des listes du jury à cause de ses

. opinions religieuses.
M. Robin est une des gloires de la science,

membre de l'Institut, personnage, en un mot,
auisi considérable que considéré, et on le
raye du jury en vertu d'une loi qui prétend
garantir le recrutement intelligent du jury!
et notez que le juge de paix qui fait cela et qui ,
en obtient la ratification de quelques cléri-
caux du conseil général, n'a jamais lu les
ouvrages de M. Robin ; il a seulement enten-
du dire que ces ouvragés niaient Dieu.

Quel dieu, M. le juge? Celui peut-être que
vous fabriquez à votre image et à qui vous

i donnez l'apparence d'un commissaire de po-
lice en colère. Mais, franchement, de M. Ro-
bin, ou de vous, quel est celui qui éloigné le
plus d'âmes de la religion ?

Ah! que voilà bien prouvé ce que je répon-
: dais un jour à un clérical de ma. connais-
- sance! Il me disait: « Vous êtes libres, nous
- vous laissons la liberté ; que voulez-vous de
 plus? »
i Qui, je vous entends. Aujourd'hui vous nous
s retrancher du jury, demain de fonctions plus
, importantes, et plus tard, si vous le pouvez,
• de la voie publique, comme les juifs parqués
i à. Rome dans le Ghetto, qui avaient la liberté
i de ne pas aller à l'église, mais qui l'avaient
i comme les chiens ont celle de mourir au coin
i d'une borne.

0 liberté! quel abus ne fait-on pas de ton
Rom. N.

i-
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. VERSAILLES & PARIS
i

3 Correspondance particulière et Cor. républicaine.)

i Versailles, 18 décembre.

Le discours de M. Thiers à la commission
" des Trente a calmé quelque peu les cris
• de joie de la droite. Sans désavouer M. Du-
" faure, le chef de l'Etat a repris les passages
r de son message que la droite discutait le plus.
3 vivement, et les a commentés, en les accen-
" tuant, selon les besoins de sa tactique. La
\ commission l'a bien compris, et elle sent que
1 la conciliation n'est pas. si près de se faire, et
3 qu'en somme elle sera forcée à en faire beau-

coup plus que le président de la République,
3 décidé à rester sur l'excellent terrain où il s'est
 placé : la politique du message, la République
1 existant de fait.
1 Plusieurs journaux ont annoncé que M.
1 Thiers et M. Dufaure se rendraient de nou-
• veau à la commission aujourd'hui. Il n'en est
r rien. M. Thiers a seul eu la parole lundi, on
> n'a pas discuté. Aujourd'hui la commission va
: délibérer et s'entendre sur les concessions à
1 faire, puis M. Thiers y retournera et verra
3 l'attitude qu'il aura à tenir vis-à-vis de la com-

mission.
On ne pense pas que ce soit avant vendredi

' qu'aura lieu l'entrevue nouvelle.
Le conseil des ministres s'est occupé hier

; des questions courantes et non, comme le dit
un journal du matin,' du payement anticipé

' dô T'indemnilé de guerre. Voici la vérité à ce
sujet.

Jusqu'à aujourd'hui, le gouvernement a tou-
' ché deux milliards sur l'emprunt. Un mil-
1 liard — le troisième — a été payé selon les
' échéances aux Prussiens. Le quatrième mil-
' liard est en caisse, mais ne sera pas versé par

anticipation, parce que cela jetterait le pays
dans une crise financière terrible. On paiera

' 200 millions par mois, — quoique le traité ne
1 porte que cent millions, — et fin mai, le qua-
; triôme milliard aura été complètement payé.
1 Alors commenceront les négociatiou pour faire
' accepter à la Prusse les garanties nécessaires

pour le paiement en papier du dernier mil-
 liard.

Je vous ai déjà donné ces détails ; mais il
n'est pas inutile d'y revenir, afin de rassurer le

1 public financier, qui aurait vu avec épouvante
tout le numéraire s'en aller de France en une
seule fois. Puis, je ne suis pas fâché de consta-

' ter une seconde fois que jamais on n'aura vu
au monde une puissance s'acquitter si vite et
si loyalement de sa dette de guerre.

On croit que samedi la discussion du budget
sera terminée et que leg vacances, commence-
ront immédiatement.

Je vous ai annoncé que M. Thiers viendrait
pendant ce temps à Paris.

Il est probable que dès dimanche il sera in-
stallé à l'Elysée,

On a remarqué dans le discours prononcé
samedi par M. Gambetta le passage où il fait
allusion aux bruits de coups d'Etat qui s'é-
taient répandus récemment, et particulière-
ment à l'attitude du général Ducrot, son col-
lègue à l'Assemblée nationale.

C'est en réponse à ces allusions que M. le
comte de Maillé a adressé au Journal officiel te 
e ttre suivante:

A monsieur le directeur du Journal officiel,

Monsieur,

Je vous prie de vouloir bien insérer la note sui-
vante. J'emprunte cette forme de publication par-
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ce que M. le président de l'Assemblée nationale
n'a pas cru pouvoir m'autoriser àI rentrer dans le <
débat d'avant-hier, à propos du procès-verbal. j

Pendant la séance de samedi, 14 décembre, M.
Gambetta a dirigé contre l'armés de graves atta- *
ques; il a parlé de coups d'Etat, même de pronun- .
ciamento, mot étranger, heureusement inconnu à '
l'armée française. 1

Dans la confusion de cette discussion, je n'ai i
pas saisi à qui pouvaient s'adresser ces attaques,
mais quand j'ai lu le compte-rendu officiel, il m'a
paru impossible de ne pas reconnaître qu'elles s'a-
dressaient à un de nos collègues actuellement ab-
sent de l'Assemblée. Je veux donc protester contre
ces attaques. J

Je le fais parce quej'ai entre les mains la preuve ;

que ces ass»rtions n'ont aucun fondement. M. '
Gambetta l'a reconnu lui-môme puisqu'il s'est em-
pressé d'ajouter qu'il n'y croyait pas ; mais n'au-
rait-il pas été plus convenable de ne pas apporter
à la tribune des insinuations auxquelles il n'ajou-
tait pas foi, surtout quand elles s'adressaient à un
collègue absent ?

Agréez, etc.
Comte A. DU MAILLÉ,

(Député de Maine-et-Loire).
16 décembre 18T2.

Le bruit qu'une interpellation serait, pro-
chainement adressée à ce sujet au ministre de
la guerre semble se confirmer.

M. de Cissey en aurait reçu un avis officieux.

* i— .11.,^» .—

Nos correspondances font mention d'une lettre
do M. de Gramont, publiée_par la Correspon-
dance européenne.

Dans cet'.e lettre, l'ancien ministre des affaires
étrangères sous l'empire cherche à se justifier des
accusations que. la déposition de M. Thiers à la
commission d'enquête du 4 septembre fait peser.
sur lui.

En voici tous les points saillants :

M. Thiers, écrit M. le duc de Gramont, se
faisant l'avocat de la Prusse, déclare que
« cette puissance ne voulait pas la guerre,
qu'elle ne l'avait pas préparée de longue main
et n'avait pas recherché l'occasion d'entrer en
lutte. »

A ceux qui, pièces en main, ont dit le con-
traire, il répond en ces termes «; « J'affirme,
après avoir eu occasion de m'éclairer à ce su-
jet, que c'est là un pur mensonge. »

Pour moi, j'affirme que cette défense si in-
attendue des intentions innocentes de la
Prusse, de l'esprit de modération de M. de
Bismarck et de son désir sincère de rester en
paix avec laErance, étonnera toutes les chan-
celleries, surtout celle de Berlin, qui ne pré-
voyait pas de notre part tant d'humilité ou
tant demaïveté.

' La seconde assertion, à laquelle je veux ré-
pondre, se rapporte à ce passage de la déposi
tion de M. Thiers.

« A Vienne, dit-il, MM. de Beust et An-
drassy m'ont déclaré à moi, de la manière la
plus positive, que sans prévoir la candidature
Hohenzollern, ils avaient dit à M. de Gramont,
d'une manière générale, qu'il ne fallait laisser
au gouvernement impérial aucune illusion, et
le bien convaincre au contraire que, s'il s'en-
gageait dans la guerre, l'Autriche ne l'y sui-
vrait pas. »

M. Thiers a-t-il bien entendu ce que MM.
! de Beust et Andrassy lui ont affirmé rn'avoir

déclaré? Ne voulant pas contester sa bonne
j foi, je suis obligé de suspecter sa mémoire,

et je ne puis croire que les éminents hommes
dÉtat dont il invoque le témoignage aient pu

, lui dire un seul mot qui ne fût absolument
\ conforme au langage quej'étais autorisé à te-

nir à mon gouvernement.
Ce langage le voiei textuellement :
« L'Autriche considère la cause de la

[ " France comme la sienne, et contribuera
« au succès de ses armes dans les limites du
« possible. »

Voilà ce quej'ai été chargé de dire au gou-
vernement français, et ce que d'autres encore
ont été chargés dé lui répéter avec moi.

Je ne cite pas de mémoire. J'ai fait venir le
document quej'ai sous les yeux, et je peux
prouver ce que j'avance.

( __—~-4fr>-——~
Notre Courrier de Paris signale, d'après la l\è-

\ publique française, un acte d'intolérance inqualilia-
' nie, M. Charles Robin, rayé delà liste du jury, à
' cause de ses opinions philosophiques.

Nous croyons intéressant de reproduire le récit
1 même de là République française :

; Il s'est passé lundi dernier, à la commission
- chargée d'arrêter, dans le 6° arrondissement,
, ia liste définitive du jury, un incident tout à
t fait caractéristique du sort que réserverait à la
; France libérale le triomphe de la droite mo-

narchiste et cléricale. On sait que, d'après la
loi Dufaure, la commission d'arrondissement

. à Paris est composée du président du tribunal
; civil ou d'un juge délégué par lui, du juge de
i paix de l'arrondissement et de ses suppléants,
i du maire et de ses suppléants et des quatre
i conseillers municipaux,
i Voici maintenant le fait : M. Charles Ro-
- bin, membre de l'Institut, professeur à l'Ecole

de médecine, était porté sur la liste prépara-
[ toire des jurés. Lorsqu'on est arrivé à*son nom

le juge de paix a demandé la parole et déclaré
• qu'il ne croyait pas convenable de maintenir,
; comme juré, un homme professant les opi-
: nions philosophiques de M. Charles Robin.
; « Je n'ai pas lu les livres de cet auteur, s'est

écrié M. lé juge de paix du VP arrondisse-
ment, mais j'ai entendu dire qu'il ne croyait

. pas en Dieu ! »
i M. le juge de paix a été chaudement appuyé

par M. Rondelet, conseiller municipal du quar-
tier Sajnt-Sulpice, de la maison Biais fils aîné
et Rondelet (chasubles et ornements d'église).

, Vainement un autre conseiller municipal, M.
i Hérisson, a protesté, vainement il a relevé ce

qu'il y avait de monstrueux à faire intervenir
dans la formation du jury les, opinions philp-

! sopluques! On a voté; quatre voix se sont
prononcées pour M. Charles Robin et quatre
voix contre. L'illustre savant, n'ayant pas eu
la majorité des suffrages, a été rayé. MM. Hé-
risson et Beudant, conseillers municipaux, le
maire du 6e arrondissement, l'un des suppléants
du juge de paix, ont voté pour le maintien dp
M. Robin sur la liste. Le juge du tribunal civil
présidant la commission, le juge de paix et un
de ses suppléants, et enfin M. Rondelet, ont
déclaré le membre de l'Institut, le professeur
d'histologie, le célèbre micrographe, incapa-
ble d'être juré.

K00VELLES_ ET BROUS

Le séjour que fera M. le président de la Ré-
publique à l'Elysée, pendant les vacances par-
menlaires de Noël et du jour de l'an, sera,
marqué par plusieurs grandes'réceplions et une
soirée musicale à laquelle on se propose de
donner beaucoup d'éclat. A l'occasion du sé-
jour de M. Thiers à Paris, le nouveau préfet a,
de son coté, le projet de donner au palais du
Luxembourg une soirée de gala à laquelle se-
rait prié d'assister M. le président de la Répu-
blique,

MM. Talion et Adrien Léon, du centre droit,
vont déposer à la tribune un projet de loi re-
latif à la création d'une seconde Chambre.

 '»""

La question de l'unification monétaire vient re
de faire un pas important, grâce à une mesure Ci
très simple adoptée tout récemment par le l1'
gouvernement. ^

Il s'agit de l'admission dans les caisses pu- c
J
t

bliques françaises du carolin d'or, suédois,
pièce de 10 francs exactement semblable aux r8
nôtres. SE

Ce progrès est d ù à la persévérance de M. de et
Parieu et de M. Wallemberg, directeur de la «
monnaie de Stockholm.

La Suède n'est pas le seul pays ayant des y
pièces d'or analogues aux nôtres. L'Autriche C(
a des pièces de 4 et 8 florins correspondant Cl
exactement à nos pièces de 10 et 20 francs, g
Une mesure semblable à celle qui vient d'être é
adoptée pour les carolins de Suède serait n
des plus avantageuses à l'Autriche et à la <•
France. d

a

Le ministre des linauces vient de décider ^
que les employés de 3e classe, qui auront ob-
tenu des notes satisfaisantes, pourront, lors- a
que les vacances se produiront, être élevés à' s
la 2e classe, sans avoir égard à la durée de g
deux ans d'exercice jusqu'alors exigée pour a
chaque classe. (J

De plus, les appointements des employés [j
de ces deux catégories doivent être augmen- „
tés de 150 francs à partir du 1er février pro-
chain, (j

— d
On annonce la nomination de M. de Roche-

chouart comme premier secrétaire à la léga- 1
tion de Pékin, en remplacement de M. de Re- i
gnac, qui prend sa retraite avec le titre de I
ministre plénipotentiaire. "

M. de Rochechouart était déjà attaché à la |
légation de Pékin.

Le mieux qui s'était produit dans l'état de (
M. le comte Jaubert ne s'est pas continué. t

L'état de santé de l'honorable représentant <
du Cher est considéré comme désespéré. '

La commission nommée par M. le ministre J
de l'instruction publique, pour donner une
nouvelle organisation à l'Observatoire, n'aura ]
fini ses travaux qu'à la fin de cette semaine, \
et encore sont dis hâtés par un avis ministé- i
r-iel. La nomination du nouveau directeur sui- i
vra donc de près et aura lieu sûrement avant '
le i 61' janvier. Il paraît que ces messieurs de la i
commission veulent réunir tous les astronomes ]
français en un « vaste » corps s'administrant ;
lui-même.

Ce " vaste » corpe se composerait d'une
vingtaine de personnes.

La victime d'une erreur judiciaire, Jacques
Borel, condamné en 1843 pour assassinat et re-
lâché en 1847, sur l'aveu in extremis du véri-
table coupable, vient de mourir à Paris, où il
s'était établi mercier.

L'Etat lui avait accordé, à titre de dédom-
; magement, la modique somme de 4,500 fr.

Jacques Borel, qui n'avait ni parents ni amis,
[ a légué ses économies (6,000 fr.) -aux enfants

pauvres de Paris.

Hier matin a eu lieu sur la place de la Ro-
quette, à Paris, l'exécution d'Alphonse-Eu-
gône Joly, âgé de 23 ans, condamné à la peine

; de mort par la cour d'assises de la Seine le 29
( octobre dernier, pour tentative d'assassinat sur
! la personne d'Havenet, gardien de la Roquette.
; Joly avait été condamné précédemment à
! vingt ans de travaux forcés. "Il était encore

détenu à la prison de la Roquette lorsqu'il
1 conçut une haine mortelle pour Havenet qu'il

voulut tuer en le frappant avec une pièce de
bois garnie de fer qui sert à transporter deux
seaux à la fois.

1 Le forçat pressentait si bien le sort qui l'at-
1 tendait qu'eu sortant de la prison pour être
1 transféré à la Conciergerie, quelques jours

avant de comparaître devant le jury, il de-
; manda un crêpe pour le mettre à son 'bras afin

de porter son deuil d'avance, i! avait ce crêpe
; à la cour d'assises et il ne l'a pas depuis quitté
; un instant.

L'exécution de Joly est la seconde qui ait
eu lieu avec le nouveau système, c'est-à-dire

' sanséchafaud.
L'instrument était placé sur le pavé. Peu de

monde assistait à cette exécution.

[ Pierre Guilleminot, cavalier au 4" régiment
de cuirassiers, reconnu coupable de voies de

t fait et outrages-par paroles et menaces envers
un adjudant, vient d'être condamné, par le 18°
de guerre, à la peine de mort. Il s'est immé-

1 diatement pourvu en révision.
! Le 2e conseil de guerre séant à Paris a,
1 dans son audience d'hier, condamné à mort le
1 gendarme Regnard, de la brigade de Noailles,

pour outrages et voies de fait envers son bri-
: gadier.

Le train de Paris à Calais a déraillé hier ma-
- tin à Gonesse.
; Neuf wagons ont été détériorés, mais aucun
' voyageur n'a été blessé.

' On sait que les francs-maçons de Colmaront
prononcé la dissolution de leur loge, afin de
n'avoir aucun lien avec les francs-macons al-

; lemands.
Par une délibération solennelle, la loge des

1 philanthrophesréunis du ri te écossais deFrance
envoie ses sincères remercîments et ses cha-

. bweuses félicitations 4 la loge la Fidélité, à
' l'Orient de Colnîar.

Cette délibération est notifiée à toutes les lo-
ges de France.

Un dépêche de Londres, 18 décembre, 6 h.
i matin, dit:

Une tempête terrible a éclaté sur plusieurs
points du royaume. Les villes de Shields

, Malton, Grimsby, Hartlepool, Saint-Andréwsî
. ont beaucoup souffert. - Une grande étendue
, du Leicestershiro est inondée par suite des
; plujes_ continuelles. Les communications télé-
, graphiques sont interrompues entre Liver-

pool, Leeds et Hull. - U est tombé un pied
, de- neige dans le Derbyskire. —Les rivières
, montent : les environs de Leamington ne fer*
; ment plus qu'un vaste lac. -^A Londres, il
, a pin à vpr§e faute te journée d'hier et toule la

nuit,

i
" ' «agi»; ,
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PRÉSIDENCE DE M. DE LAP.^Y

M. ia président rappelle que, conformément i
a mie proposition faite par M. Ricard et adoptée (
à l'unanimité, une discussion générale doit avoir c
lieu sut l'ensemble des questions dont la commis- ]
sioa est saisie. En conséquence, i! donna ia pa- ]
rôle à M. Ricard pou,. le développement de sa pfo- i
position. ,

S§. Sîicas-d.— Dans le discours de M. le pré-
sident de la République, il y a deux parties bien c
distincte;: l'une tendant à faire organiser la. ré- f
publique qui est la forme légale aujourd'ivai de t
notre gouvernement, de manière à lé faire vivre, i
l'autre indiquant comme un moyen d'organisation s
sérieux, la formation d'une seconde Chambre. Si
nous voulons nous conformer à la pensée de M. to d
président de la République, nous devons entrer
dans la voie qu'il nous a indiquée et nous occu- n
per avant tout de la question de savoir comment d
il. faut organiser le gouvernement actuel aûn de p
lui donner une existence durable; puis, si nous p

mu »  i .. il »'l i— Ui M '  -~ "

reconnaissons que la création d'une seconde vi
Chambre est le meilleur moyen de faire disparaî-
tre les crises pouvant survenir entre l'Assemblée
et le pouvoir exécutif, nous devons examiner de- su
quelle manière ce troisième pouvoir pourrait être di
créé. i

Quant à la responsabilité ministérielle, elle se 1
rattache aux deux points qui précèdent l'organi- tl
sation des pouvoirs publics et la création d'une se-
conde Chambre. Ello doit n'être considérée que a
comme un corollaire. , g

Entrant dans les détails, la commission aura à
examiner s'il y a lieu d'éloigner de l'Assemblée n
M, le président do la République, ou d'apporter d
certaines limites dans ses rapports directs avec ri
celle-ci. Il faudra examiner ensuite si un vote doit
être donné au président de la République; mais,
évidemment le droit serait insuffisant pour préve-
nir les conflits entre les Aenx pouvoirs, il faudra
examiner aussi le point de savoir si, dans le cas
de conflit persistant, il ne faudrait pas permettre 
au président de la République de s'appuyer sur la
seconde Chambre pour provoquer une dissolu-
tion.

En un mot, M. le président de la République
a placé le débat sur un terrain très large qui peut

' se résumer ainsi : la commission entend-elle or-
ganiser la République qui est le gouvernement
actuel, et entend-elle créer une seconde Chambre
qui paraît à M. le président de la République un (
organe vital indispensable 1 C'est dans cet ordre
d'idées qu'il voudrait que la discussion s'en- t
gageât. f

Bf . le CISM; «ïe Broglie. — La commission a j
déjà fait une séparation entre les travaux dont elle c
doit s'occuper.

Nous avons en face de nous des pouvoirs pu- i
 blics exposés à des froissements. Ne pourrait-on i
 pas rendre leurs rapports plus faciles ! Voilà le j
5 premier objet des travaux de la commission. Eu i

second lieu, faut-il se préoccuper d'une organisation <
pour l'avenir, et dans cette organisation faut-il
faire entrer la formation d'une seconde Chambre ?
Voilà la seconde partie du travail de la commission ]
pour laquelle el'e . a nommé une . sous-commis- 1

i sion saisie des propositions de M. Marcel Barthe.
Sans doute il n'existe pas entre les travaux, des

t deux sous-commissions une séparation absolue ; i
elles peuvent, si elles le jugent utile, se rapprocher s
et collaborer ensemble, mais il existe une dis-

j tinction naturelle entre las travaux confiés aux .
J deux sous-commissions. j
* Si on se rappelle les termes du discours ée M.
1 le président de la République, ou n'y trouvera j
, rien qui nécessite, do la part de ia commission, un ]
- retour sur les décisions qu'elle avait prises anté- (
- rieurement. Si on examine en principe la ques- ,
t tion de savoir si deux Chambres sont nécessaires
, pour le fonctionnement régulier de tout gouver-
,, nement, il ne fait, quant à lui aucune difficulté
: pour reconnaître qu'il y a là une nécessité. M. de ;
' Broglie fait remarquer que bien des membres de ,

l'Assemblée qui, en 1848 étaient d'avis de n'ad- <
3 mettre qu'une seule Assemblée ont aujourd'hui

changé d'opinions, il n'entend certainement pas ,
leur faire un reproche, d'autant plus qu'il ignore

g si les personnes qui veulent aujourd'hui, deux
Chambres sont bien celles qui, en 1848, s'étaient
prononcées pour une seule assemblée, ou si elles

~. portent seulement le même nom.
'  Maintenant comment introduire dans les pou-

voirs actuels le rouage d'une .seconde Chambre,
- cela ne. paraît guère possible à M. de Broglie.

Gomment en effet, greiïer ce nouveau pouvoir sur
! l'Assemblée existante. Sans doute M. Marcel
g Barthe nous a soumis un projet tendant à résou-

dre cette difficulté, mais qui ne lui paraît pas réa-
lisable. Du reste il serait trop tôt aujourd'hui pour
l'examiner, ave'c d'autant plus de raison que M. le

" président de la^Républiqae dans son discours n'est
entré dans aucune précision à cet égard et n'a

e donné aucune indication sur la manière de faire
9. coexister une seconde Chambre avec ^Assemblée
r actuelle.

._ La commission a donc fait une chose logique eu
A prenant pour point de départ le présent, dont il

a faut s'occuper à propos des pouvoirs existants,
ff Mais sans le lier à l'avenir, sauf à examiner les
!{ propositions s'applïquant à une organisation fu-
d ture, ou du moins à un état de choses ùift'érent de
e celui qui existe aujourd'hui. Il n'y a donc aucune
X raison pour que la commission change l'ordre de

ses, travaux.
. SI. Arago. — J'ai gardé le souvenir de M. le

p président de la République. Je regrette que l'im-
U pression qui m'en est restée ne soit pas identique
^ à celle qui a été produite sur l'esprit de mes col-

lègues, Rien dans le langage de M. le président
n de la République ne faisait supposer qu'il com-
6 piîtque des travaux distincts et tendant, les uns
é et les autres, au même but, c'est-à-dire à l'orga-

nisation de la République, fussent exécutés sépa-
jj rénient.

e 11 a, au contraire, parlé comme d'une nécessité
d'un travail d'ensemble et d'une organisation
complète, du moins pour les pouvoirs existants

e aujourd'hui. Il ne faut donc pas creuser un fossé
entre les matières dont deux sous-commissions
doivent s'occuper.

Il y aurait peut-être de graves. inconvénionts à
it commencer par la responsabilité ministérielle
e sans savoir avant quelle est l'organisation qu'on
S veut donner aux pouvoirs publics, en un mot, de
jo régler la responsabilité ministéneiîe en vue d'un

état de choses q^ie l'ixn ne connaît pas.
Nous sommes ici tous de trop bonne foi pour

ne pas reconnaître qu'il n'y a rien de définl-
l) tivement engagé : pourquoi s'occuper, d'un coté,
e de la responsabilité ministérielle , et de l'au-
!, tre, de l'organisation des pouvoirs publics, et
- ne pas faire un travail d'ensemble sur ces deux

choses ! N
Je demande à revenir sur un point : je suis

_ heureux que la commission ait accepté de se li-
vrer à un travail commun avec M. le président de
la République et avec ses ministres. Mais n'y au-

tt ra-t-ilpas de graves inconvénients à ee que le tra-
vail ait lieu par des délégués delà commission.
Dans une sous-oommission, on peut croire qu'un

| accord s'est fait avec le président de la Républi-
Q que, bien qu'il n'y ait qu'une entente apparonta,
. «urtout si deux sous-commissions, qui u'ont pas

été nommées en vue d'un travail d'ensemble, se
„ livrent séparément à des travaux dilîérents.
* M. le «IÏÎC «IMudim'et-lMMtiuier, -. Le*
L questions qui viennent d'être soulevé?» Ont ilèi'à
7 été résolues dans les séances précédentes et par
a conséquent il est inutile de ios'examiner à nou-

veau.

M, ûs t'amuni. — La pensée qui ressort
du discours de M. le président de la République et
du langage de M. Ié garde des sceaux dans le sein
de la commission est une pensée de conciliation.

• L'un et l'autre ont déclaré qu'ils étaient disoosés à
se rendre dans le sein des sous-commissi'ons si

S cela était utile, afin de rendre l'accord plus facile.
j Donc, le gouvernement a lui-même accepté la

; division du travail établi par la commission.
g Quant à la question d'ensemble, le gouverne-

ment a fait une "proposition très-claire. Que dit
cette proposition? Qu'il faut s'occuper des attri-
butions des pouvoirs publics et do la responsauilité

- ministérielle; il n'a réellement fait allusion qu'aux
1 pouvoirs actuellement existants. Nous ne devons
S réellement nous occuper que de réviser ce qu'en a
t appelé la loi ou la charte Rivet. L'expérience qui
[ en a été faite n'est pas heureuse, car les crises

a n'ont pas cassé de se renouveler depuis la promul-
gation de cette loi. Songeons donc a remédier >.out
simplement, avant tout, à Ce qu'il y a d'imparfait i
dans la constitution Rivet. Si on veut se préoc-

- cuper de l'avenir, je suis, quant à moi, très-dis-
posé à faiye quoique chose : étudions, examinons
avpo soin tous les projets qui nous sont adressés, 
Je n'ai aucune répugnance pour l'établisseBient j
de deux Chambres. Ce système est essentiellement
parlementaire : il est dans le» traditions de tout <
le parti libéral, et je désire qu'on parvienne à les
organiser.

Mais je le répète, la proposition relative à uns
organisation pour l'avenir est venue du gcuvèino- i

t ment. Qu'il nous donne donc ses idée», qu'il nous i
3 expose son plan; alors on pourra s'en occuper (
r d'une manière utils. Mais comment nous occu-
• per de Gréer une organisation nouvelle de toutes <

pièces sans un projet du gouvernement ? Cela *
- n'est pas possible. Il faut qu'on nous en présente <

un.
M. 1? président a dit O-UG j^ur la solution des I

i questions constitutionnelles qu'il a indiquées, il A
 faut beaucoup de temps. Or, il y a quelque chose
i de très urgent, d'extrêmement pressé, c'est de t
, me.ttre un terme aux crises qui naissent entre le
. gouvernement kï l'Assemblée. f

SS» Bartlië répond au duc de Broglie et donne
i diverses explications sur sa proposition. n

SI. «ïe Labass'etièrc demande l'ajourne-
ment de toutes tes propositions jusqu'à ce que les
deux sous-commissions aient .apporté leur rap-
port: l'une sur les questions qui concernent Ift
présent, et l'autre sur celles qui conceraeftt l'a-

venir. " ' -

M. Delacour est du même avis
MM. Dwouiiwy , Max-aiciinm Dré

sentent quelques observations sur les travaux ïu
deux sous-commissions es

•* Berlauïd,- de Sa «ermoniè.e Pf
Krnould, prennent encore la parole sur la mf
thode et l'ordre des discussions e~

SISS. Kertauia et Ricard acceptent k.
appréciations données par M. Eruoul et se ri „
gent à son opinion. n"

La commission décide ensuite qu'à moins de
nécessite, elle ne se réunira pas avant que l'une
des deux sous-commissions ne l'ait saisie d',m
rapport. ' " l

ASSEMBLÉE NATIONALE
Séassce du 18 décembre 18**.

PRÉSIDENCE DE U. JULES flRÉVY.

A deux heures 1/2 la séance est ouverte.
Le procès-Yerbal est adopté sans réclama-

tion.
L'Assembléedôlibère d'abord sur la proposition

de M. Wolovvski et plusieurs de ses collègues en
faveur des Alsaciens et Lorrains qui conserve-
ront la qualité de Français. Cj projet est ainsi
conçu :

Art. 1er. — Sur les crédits votés pour le paie-
ment de l'indemnité de guerre, une somme
égale à celle des versements volontaires qui
resteront acquis au Trésor, sera employée pour
venir en aide aux Alsaciens et Lorrains qui con-
conserveront la qualité de Français.

Adopté.
Art. 2. — Un premier crédit de trois millions

pour l'exercice 1873, est ouvert sur cette alloca-
tion à M. le ministre de l'intérieur.

Adopté.
Art. 3. — Une commission, nommée par le mi-

nistre de l'intérieur, sera chargée de régler et de
surveiller l'emploi des fonds.

L'Assemblée passe, sans discussion, au scrutin
sur l'ensemble de la loi qui est adoptée à l'unani-
mité. .

On passe ensuite égalejnent au scrutin sur un
projet de loi ayant pour objet d'ouvrir au mi-
nistère de l'agriculture et du commerce nn
crédit supplémentaire de 300,000 francs (exer-
cice 1873) polir les dépenses de l'exposition de
Vienne.

Ce projet de loi est. adopté.
SI. Chatirand fait une proposition par

laquelle il demande que l'Assemblée s'ajourne
du lundi 23 décembre inclusivement au lundi
0 janvier exclusivement. (Appuyé! appuyé!)

SS. Wallon demande qu'avant tout le budget
soit voté.

M. ïe président. — C'est entendu, autre-
ment si le budget u'était pas terminé samedi pro-
chain, il continiusrait à être discuté lundi et l'a-
journement serait, reculé. C'est une résolution que
l'Assemblée peut prendre sans autre formalité.

SI. llâliirel, — Je ne m'opposerai pas à la
demande qui vient d'être laite; je réserve mon
vote. Mais il semble cependant que si l'Assemblée,
se proroge dans ce moment-ci, elle doit nommer
une commission de permanence. (Exclamations
nombreuses.)

Cette proposition, étonne; mais on ne peut
charger de ce soin soit l'ancienne commission de
permanence, soit la commission des Trente. (Nou-
velle exclamation.).

M. CtaniYet. — Nous demandons que le vote
soit ajourné après que la discussion du budget sera
terminée ainsi que celle de certaines lois qui.
ont été inscrites hier. Il est nécessaire que le»
lois soient votées le 31 décembre. (Mouvements
divers.)

Je demanda l'ajournement du vote sur la pro-
position de M. Chaurand.

Un commencement d'épreuve a lieu.
Voix diverses. — On n'a pas compiris.
M. !e président. — H y a des, réclamations?

(Oui ! oui !)
Je mets aux voix la proposition d'ajourner le

vote sur la proposition de M. Chaurand.
L'ajournement de Ce vote est rejeté. La propo-

sition de M. Chaurand ast mise aux voix et adop-
tée. (Mouvement.).

M. ISaliireî dit quelques mots à M. le prési-
dent.

M. le président, — Vous n'insistez pas sur
votre proposition.

M. Rahirel ajoute quelques mots qui se per-
dent dans le bruit.

Voix diverses. — A la tribune., à la tribune !
M. ïe président. — M. Dahirel exprime le-

désir que le bureau soit investi de l'autorité né-
cessaire pour convoquer l'Assamblée en cas d'u-
tilité.

Le bureau est investi de ce droit. Et s'il y â
utilité de casvoquer l'Assemblée, il peut s'ert re-
pose? sur lui de ce soin. (Très-bien.)

L'incident est terminé.
On passe à la discussion du budget.
L'artioie 1er porte sur les crédits accordés. Cet

article est réservé à un vote ultérieur pour les
changements de chiffres qui interviendront ou
sont déjà intervenus.

Impôts autorisés.
Article 2 — Est autorisée au profit de l'Etat,

la perception des redevances à titra d'occupation
temporaire ou de location des places et de toutes
autres dépendances du domaine maritime. Mais
en ce qui touche les établissements de pêche, con-
cédés par le ministre de la marirve, il ne sera rien
changé à ce qui existe jusqu'à ce qu'un accord
soit intervenu, dans lî> courant de 1873, entre le
ministre de la marine et le mrni&tre des finances.
(Adopté.)

Article 3, — Les effets spécifiés dans l'article
1er de la loi du 5 juin 185.1 tirés de l'étranger sur
l'étranger et négociés en France, ne seront plus
assujettis qu'à un droit ,de timbre proportionnel
fixé, à 0.50 par 2.00G fr. sans que les coupures:
puissent être inférieures à ce dernier chiffre.

tes effets pourront être valablement timbrés au
moyen des timbres mobiles en usage en France.
Les timbres seront employés en raison de leur
quotité seulement et non des sommes qu'ils in-
diquent. (Adopté.)

Article 4. — A partir de la promulgation da la
présente loi, le droit applicable aux sucres extraits-
des mélasses libérées d'impôt par les procédés^
barytiques ou autres est évalué de 15 à 25 fr. et:
celui des glucoses de 10 fr. 48 à li fr. par 100 ki-
logr. (Adopté.)

Article 5. — Continuera d'être faite, pour 1875,
au profit de. l'Etat, la perception conformértîenC
aux lois existantes, dos divers droits, produits et
revenas énoncés dans le 1er |de l'état B annexé
à la présente loi.

MSI. Slonnct, .«ÈOïïBjet, eaniver et d'au-
tres représentants, sur le tableau B, proposent;
une diminution an droit de chasse et de' le des-
cendre au chiffre de la loi de 1844, à 25 fr, dont-.
10 fr. pour las comiûunes et 15 fr. pour l'Etat,
Le permis de chasse est aujourd'hui 45 fr.

M. Iftouiu, rapporteur, fait observer qu
v
«l

1869 les permis de chasse rapportaient à P"E!at
4,799,000 francs. En 1872, ils ont rapporté, jus-
qu'aujourd'hui, 5,468,000 fr., et il y aura encore
plus à la fia de l'année 1872.

La commission n'a pu obtenir le riiifre des
permis de chasse ; les préfets n'ont pu, le fournir.
Mais l'intérêt de l'Etat est parfaitement sauve-
gardé.

M. Vingfain voudrait qu'il y •eût des permis
de chasse spéciaux.

SI. Vilain appuie cet armmderjsient.
I! consisterait eu cotte disposition :
« Il y aura des permis de chasse de quarante

francs pour tous les j,y*i«», et des permis de chasse
de dix francs pouç un seul jour, le dimanche. »
(Eclamations diverses.)

M. Fâjp^, -^ "fiani; l'intérêt des populations
du Midi, denn-inde qu'il y ait des permis de chasse
à dix fraucS; comme le" désirerait M. le duc Be-
cazes.

La priorité est accordée à l'amendement de M.
Monnet, auquel se sent ralliés MM. Bonnet et
Ganivet.

L'amendement de M. Monnet est réduit à ces
termes :

«, A l'avenir, le prix des permis de chasse sera
fixé, comme autrefois, à 25 francs. »

Le scrutin a feu sur l'amendement de M. Mon-
net, et donna re résultat suivant :

Nombre des votants» 628
Majorité absolue, 315

Pour l'adoption, 531
Contre, 97

L'Assemblée a adopté.
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*"*""^, rt g et 7, relatifs à l'évacuation des voies
„„_n'<s et au résultat général du budget, sont

eSÏÏ avec le chiffre de .110,792,701 fr.
v0'e,\ ssemblée adopte également au titre 11 le

lf'et des dépenses sur ressources spéciales, com-
 d'ins lfi" artic'es 8, 9 et 10, et touchant aux

ïrnenses départementales pour le chiffre de
-i-rt lié 363 h'. L'article 1 1 embrasse les services
-, 'ifiii* rattachés pour ordre au budget et forme
fSal de 77,660,436 ft

«M Sïa«ea»'lse-ïjC1'oux > de» Botours
. a i»raM»e proposent, à propos de la taxe sur

i« cercles, après l'art. 11, d'insérer dans la loi du
t d"et, po'nr former l'art. 12, une disposition ainsi

C°n 'Ne sont point passibles de la taxe du 20»,
I"„4P, par l'art. 9 de la loi du 16 septembre 1S71,

? „nV;ôtés ou réunions dont les cotisations ail-
lie^ SOO.t, l' v'., ..

,,ueUlfis ne dépassent pas 10 fr. »
M. isaacarme-l^erowx appuie 1 amende-

ïn «l #' &iîi'etl André fait observer que s'il s'a-
. 5jj seulement de sociétés de secours mutuels,

Si nourrait ne percevoir aucune taxe ; mais il y a
ne infinités de sociétés qui n'ont pas ce carac*-

il'.'reet sont compris dans l'impôt. '
L'amendement Baucarns-Leroux est rejeté.
Viw.'poiïyer-ilîïertieret 75 députés, d'ac-

niâ avec la commission et le gouvernement,
meosent l'amendement suivant : « Retrancher

N l'état C: Taxes assimilées aux contributions di-
S_î fi somme de 6 millions de francs, montant

!ip l'évaluation de la taxe de 2 0/0 sur le revenu
,]i»s créances hypothécaires. Ajouter au projet île
loi' lé paragraphe suivant à l'art. 6: La loi du 28
ijuin'[872 sur l'impôt des créances hypothécaires

est abrogée. » • ,
Cet amendement est adopte.
L'Assemblée continue à examiner 1 état u, re-

latif tux voies et moyens de recettes,
''jjf, Adrien Ban net propose cet amende-

ment *
Réduire de 93 millions les voies et moyens ap-

nlicables aux dépenses du budget général.
Etat 0. — Supprimer les 93 millions d'augmen-

tation des droits de douanes.
. Inscrire dans un article spécial : Droits d'entrée

«or les matières hrutes et premières pour mè-

Sff. ' Adrien Bonnet fait observer qu'il est
impossible d'appliquer la loi sur les matières pre-
mières, puisqu'il est dit qu'aucun droit ne pourra
'être établi sur les matières premières qu'autant
.([u'un droit compensateur serait établi en même
wemps sur les produits étrangers similaires.

Ainsi la loi sur les matières premières étant à
peu près inexécutable, pourquoi la conserver? Elle
Se jieut être qu'une menace pour l'avenir, contre
le commerce.

Si l'on pouvait arriver a un accord avec toutes
les puissances, la loi serait possible. Mais cet ac-
cord avec les puissances dans la modification de
ftos traités est-il présumable pour l'année 1873.
Pourquoi donc maintenir comme effectif de recette
tmeùiffre de 93 millions. Ne dissimulons pas la
vérité : la vérité est enéore ce qu'il y a de mieux
«il fait de budget. (Très-bien!)

_£. de Hémnsat, ministre des affaires étran-
gères. -- La loi du 26 juillet dernier existe, ce
l'est pas seulement un fait, c'est une obligation

v le gouvernement et pour l'Assemblée de faire .
P0" *<_- une loi émanée de la volonté de la reprô-

, :. • ïjjj.tjonale.
sentatiou .^ |^ manàe l'abrogation. de la loi au

M. aonn, ^ M en même temps il critique
moins pour un .'^ç. exécution. Il importe que
* possibilité de . » « Y(jlonlL Autrement

1 Assemblée maintien ^ jjMt leg négociateurs
dans quelle situation . .* ,,., reclierchen t.
pour obtenir es modificati.,.,^ ,, e eg(j a .
La tâche est de.ja assez diim^ ibl@ _ r/règ.
tieable, mais ne la rendons pas um. ^~5-

L'exécution de k loi peut être graduelle, ,-
vant les puissances dont les traités sont dînèrent».
(Très-bien!) - „

M. lioiiiict maintient son amendement, ue,
n'est pas lui qui empêche l'exécution m la loi,
mais l'art. 17 de la loi qui touche aux droits com-
pensateurs.

M.IiamlsertSainte-tCroix. — Je deman-
de à M. le ministre des affaires étrangères «si 1 on
peut imposer une matière première, si en même
temps il n'a pas été mis des droits compensateurs
sur les produits similaires de quelque nation que
ce soit ?

SI. de _sé__u„a.t. — Je connais l'article 7 et
"il est étonnant que l'on me demande si je ferai
exécuter la loi.

Quant à l'application graduelle, il y a des dis-
positions particulières à différentes nations ; ainsi
en est-il des allumettes chimiques.

Aux voix 1 aux voix !
H. Ëieurent répète ia question posée car M.

Lambert Sainte-Croix et il voudrait une réponse
plus catégorique.

Il ne s'agit pas de noms, dit M. Leurent, mai."'
du pays tout entier, de son industrie et du com- .
merce.

SI. de SSémtisat. — Je m'étonne de la ques-
'tion. Il suppose qu'il est possible que le -gouver-
nement n'appliquera pas la loi.

L'Angleterre a déclaré que, quel que fût le ré-
sultat, de nos négociations, elle consentait, que, nous
appliquassions nos impôts. à partir du 1er décem-
bre. Nous fera-t-on un crime d'une concession
'semblable '.'

C'était une preuve que l'Angleterre donnait îin
ion exemple et voulait venir en aide à la France
dans ses nécessités fiscales. C'est un succès pour
nous ; if semble qu'on aurait dû nous en savoir
gré et ne pas nous soupçonner; en quelque sorte,
de vouloir violer la loi. (Très-bien ! très-bien ! —
Aux voix! aux voix !)

L'Assemblée n'étant plus en nombre, la suite
de la discussion est renvoyée à demain,

v La séance est levée à 5 'heures 45.

. 
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CHRONIQUE
Depuis quelques jours MM. les receveurs

tfabregistremeai réclament le montant de la
taxe de 3 0/0 sur ; •< les intérêts, produits et
" bénôficesannuclsdespartsd'iiitér-etetcom-
- maudites dans les sociétés, compagnies et
" entreprises dont le capital n'est pas divisé
" en actions. » (Articles 1 et 2 de la loi du 29

J'ilia 1872, qui se trouve au Journal officiel du
•30 du même mois, avec la discussion à la <
'Chambre.)

Celte taxe doit être payée avant le 31 dé-
cembre courant, d'après- le décret du G dé- <
«ambre qui punit le retard de 100 fr. à 5,000
«âhes d'amende. (Journal de Lyon du lundi
-'6 courant.)

Ces réclamations ont jeté une certaine agi- '
«Mon dans notre commerce qui ne sait en-
core exactement sur quoi porte la taxe récla-
mée et qui est fort surpris dupeu.de temps
<N foi est donné pour faire ses déclara-
tions.

Nous espérons que l'administration voudra
m«M donner des explications par la voie de
g presse et liera connaître les circulaires ex-
plicatives de M. le ministre des finances.

, Nous espérons encore que l'administration
f usera pas de rigueor et qu'elle n'exigera pas
Ifs amendes pour les déclarations en retard;
''est en effet matéricHietoent impossible de
jaire ces déclarations dans tes 12joursqui.es-
*er« jusqu'au 31 décembre. Demain ou aprês-
*iesQain nous reviendrons sur cette grave et
pressante question, que nous ne pouvons
Cafter aujourd'hui, n'étant pas assez sûr de
n°tre interprétation delà loi, voulant ne don-
Ra", comme toujours, (tue des renseignements
««acte et précis.

-M. le préfet dn Rhône est parti hier soir '.
Wf Paris.

Son but avoué est la réorganisation de la !
P;»ice dans la ville de Lvon, réorganisation ;
.amant plus indispensable que, (la jour en
*L'ari 1 insuffisance du service se fait sentir oa- '
-muge.

ta» \ s nous croyons savoir que la préoccupa-
îrj; ^minante chez M. Cantonnât est la sup-

i?^2_ de !a mairie centrale.
Chaire revient plus sérieusement queja-

«aïseur le tapis.
.
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s M. Pascal avait résisté aux puissantes in-
fc fluences qui se produisaient autour de lui ; il
t avait lancé l'affaire, mais avec des ménage-
; ments tels qu'il était facile de deviner qu'elle

n'aboutirait pas.
M. Cantonnet s'est laissé dominer par ces in-

i fluences, et, depuis longtemps irrité contre le
i Conseil municipal à cause de sa contenance

dans certaines affaires, il poursuit aujourd'hui
sans relâche la mise à exécution du'projet de

' M.Pascal.
Sans préjuger la question, sans savoir quel-

les sont les raisons du préfet, raisons que nous
voulons croire excellentes, nous pouvons pré-
dire que la suppression de la mairie centrale
sera généralement impopulaire.

Outre que celte décision enlèvera à notre
population un des droits qu'elle revendique
avec le plus de volonté, celui d'élire ses ad-
ministrateurs, qui ne voit dans la situation
nouvelle qui sera faite au conseil, une source
perpétuelle de conflits entre les deux adminis-
trations préfectorale et municipale?

Ces conflits amèneront forcément ta disso-
lution complète du conseil , la nomination
d'une commission municipale, et par consé-
quent, le rétablissement d'une des inventions
les plus justement abhorrées du régime bona-
partiste.

En môme temps que M. Cantonnet, M. Ba-
rodet est parti pour Paris, appelé par M. de
Sôgur, président de la commission des mar-
ches de la défense nationale.

M. le maire profitera de son séjour à Paris
pour hâter l'approbation du budget supplé-
mentaire 'de la ville de Lyon par la Chambre,
ainsi que le dépôt de la loi sur les surtaxes de
vins.

* Il s'occupera également d_ la question des
écoles, portée, comme on sait , au conseil
d'Etat, et enfin pressera la rentrée des créan-
ces de la ville pour les dépenses de guerre.

Ces créances qui se montent, comme nous
l'avons dit, à plus de huit millions, sont con-
testées en partie par l'Etat.

M. Barodet doit voir demain M. Calmon, qui
lui indiquera la marche qu'a suivie dans ce
môme but la municipalité de Paris.

M. le ministre de la guerre a dû recevoir
avant-hier un mémoire fort détaillé de M.
Bourbaki, où le général presse le ministre de
faire commencer les travaux d'organisation du
camp de Valbone, dont il réclame depuis long-
temps la création.

Le service des marchés des Cordeliers va
subir d'importantes modifications.

On attend de jour en jour le résultat des tra-
vaux de la commission à ce sujet.

Hier soir encore, l'affaire devait être tran-
chée,'mais M. Causse, un des membres les plus
compétents sur cette question, n'a pu se ren-
dre au conseil, retenu qu'il était par une ma-
ladie légère.

. Nous espérons qu'une décision sera prise
bientôt sur ce service qui réclame des amé-
liorations urgentes.

M. Tharel vient d'adresser à la-municipalité,
une demande de prorogation de l'Exposition.

Nous savons qu'aucune objection ne sera
faîte par le conseil, et que la demande sera
favorablement accueillie.

L'académie des sciences, belles-lettres' et
arts dé Lyon, tenait avant-hier soir une
séance pubHque au palais des Arts.

M. Desgraiiges était chargé" d'y rendre
compte des travaux de l'académie pendant
l'année 1872.

Son travail, parfaitement composé, et lu
avec cet organe sympathique que connaissent
bien tous ceux qui ont approché le savant, a
vivement intéressé le nombreux auditoire as-
semblé dans la salle des conférences.

L'éloge des morts par lequel, il a terminé
son discours a été fait avec une délicatesse
charmante et lui a valu d'unanimes applaudis-
sements. . „ , . ,

M. Molière, qui a pris après lui la parole, a
eu des accents émus dans son étude philoso-
phique sur la famille, ses devoirs, ses joies,
ses douleurs et la fidélité au souvenir ; mais il
a abordé ensuite les rapports de l'Eglise et de
l'Etat, et, sur ce point, personne ne g'étonnera
que ûous (lisions qu'il a exprimé dans son dis-
cours des idées diamétralement opposées aux
nôtres. , , , .. 

M Yémenifc a terminé la séange par le récit
d'épisodes des guerres de l'indépendance
grecque.

Bien de plus coloré, de plus imagé et dé
plus attrayant à l'audition que cette page de
i'histeire hellénique ; M. Yémeniz, qui avait
déjà charmé son auditoire lors de sa réception
à l'Académie, l'a définitivement conquis avant-
hier.

Ses descriptions nous ont rappelé quelques
belles pages de lord Byron, et son combat des
Parginottes nous a remis à la mémoire le beau
tableau des femmes Souliotes de Delacroix.

M. Yémeniz est désormais un des savants-
hommes du monde les plus sympathiques de
Lyon.

Décidément, il n'y a pas à en douter, l'admi-
nistration municipale a passé un traité avec
les médecins pour le développement des rhu-
matismes, des bronchites et des catarrhes ! :

Hier, pendant qu'atmosphère et soi étaient
imprégnés d'eau, les cantonniers, sur tous ;
les points delà ville, trouvant qu'il n'y avait .
pas assez d'humidité froide comme cela, inon- .
daientà qui mieux mieux les trottoirs et les
chaussées. Là où un insfant auparavant on
ne trouvait qu'un peu de boue êlait une mare
où auraient pu se baigner des canards; le trot-
toir où l'on pouvait jusque-là' poser le pied
n'éiait plus qu'une nappe d'eau.

Notez que cela se renouvelle chaque fois
qu'il pleut ! C'est positivement insensé. Les
cantonniers se chargent de compléter ce
qu'il peut y avoir de désagréable à noire ,
climat et une ville qu'on pouvait à la rigueur
habiter devient absolument inhabitable.

Cela du reste est dans les traditions de no- •
tre voirie. Il y a longtemps que Bandon a
représenté un' cantonnier lyonnais alsacien i
qui arrose avec sang-froid la chaussée sous
une pluie battante et répond à un interlocu- 
teur interloqué : « C'ôtre mon gonzigne ! -• Sa | ,
caricature porte ces mots entre parenthèses: i

historique. Parbleu, 'nous ie savions bien !
On prétend qu'aux plaintes unanimes on ,

répond que cette inondation factice en com-
plément de l'inondation naturelle est à seule
fin de nettoyer les rues ! Il y aurait un moyen
bien plus simple et bien plus plus efficace
pour nettoyer les rues, ce serait tout bon-
nement de les balayer. 

Est-il besoin de dire d!ailieurs que cela ne j
nettoie rien du tout ? Pour faire ainsi l'office j
de chasses, il faudrait que l'eau tombât sur | !
d^s chaussées beaucoup dus en pente que-les j
nôtres, et il faudrait encore que l'eau tombât j
en beaucoup plus grande abondance. On ne
fait nue délaver provisoirement les immon-
dices, en faire une purée au lieu d'un magma.
L'eau s'écoule et les immondices restent.

Noâs le répétons, pour balayer les rues, il y j
a un moyen qui vaut mieux que l'eau, c'est le ;
balai. Qu'on 'l'mnpl.oiô donc, et, pour Dieu, j
qu'on n'achève pas de salu r-ej? d'eau une afmos- ;
phèçe déjà bien assez humide et malsaine j
comme cela ! ! ;
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Les travaux de construction du cirque de
Célesfins sont commencés depuis avant-hier

La troupe débutera le 15 janvier prochain

Les Prussiens ne détestent pas les pendules
mais Bouchard possède un penchant âsse:
marqué pour les montres.

Il a d'ailleurs une façon toute particulière di
se les approprier.

Quand un ami vient lui rendre visite, tou
en lui disant adieu, Bouchard lui escamoti
prestement chaîne et toquante; quand, au con
traire, il va voir une amie, i! ne se permettrai
pas de lui enlever ses bijoux sur elle : fi ! Bou-
chard est trop respectueux ; mais il les lu.
décroche gentiment du mur, et s'en va.

Il prétend que c'est une manie chez lui
comme celle qu'ont certaines gens de se met
tre le doigt dans le nez ou de renifler en par
lant.

Le tribunal juge à propos, pour le guérir d<
cette innocente maladie,de lui imposer un trai-
tement d'un an et un jour.

Encore un enfant abandonné.
Hier, dans l'après-midi, on a trouvé sur ur

banc, derrière la porte de l'église Saint-Bona-
venture, un enfant nouveau-né âgé d'enviror
douze jours.

Il a été transporté à l'Hôtel-Dieu.

G-..., Soldat au 121e de ligne était occupa
hier aux magasins àfourrages de la caserne de
la Part-Dieu.

Il était monté sur une meule de foin d'une
hauteur d'environ sept mètres, quand tout à
coup il mit son pied dans le vide et tomba sur
le pavé. Dans sa chute il s'est fracturé le
.crâne.

La mort a été instantanée.
G... était âgé de vingt-trois ans.

Les membres du Cercle catholique des
Brotteaux, rue Duguesclin, se plaignent de ce

.que des pierres sont lancés contre les vitres
de leur local.

Ces faits se sont renouvelés à deux reprises
différentes dans la journée de dimanche et
dans celle de lundi ; et c'est par de semblables
procédés que certaines gens croient préparer
le triomphe de leurs opinions !...

Nous apprenons que la Démocratie du Midi,
journal d'Avignon, est poursuivie devant le
tribunal correctionnel de cette ville pour avoir
rendu publiques les adresses de divers con-
seils municipaux.

La société des sciences médicales de Lyon
a voté, en faveur des Alsaciens et Lorrains
émigrants, la somme de trois cents francs qui
a été versé à la société de secours alsacienne
et lorraine, 13, rue Adélaïde-Perrin.

Les amis et connaissances de la famille Boux,
qui par oubli n'auraient pas reçu de lettres de
faire part du décès de .

Monsieur Biippolyte »©WX ,
Négociant en Soieries,

sont priés de considérer le présent avis comme
une invitation à vouloir bien assistera sgs fu-
nérailles, qui auront lieu vendredi 20 courant,
à 10 heures 3/4.

Le convoi partira du domicile du défunt,
place des Gelestins, 6, pour se rendre à l'é-
glise St-François, et de là au cimetière de
Loyasse.

ï® ©écesialsre. — U 6HHSF®S Am S»©SE-.

Paris, 19 décembre,

Les journaux r'aco n tentqueM. Alexan-
dre Duval, lils dn fondateur des établis-
sements de bouillon, s'est suicidé cîxez
une courtisane pour laquelle il s'était
ruiné.

M. Thiers ira dimanche à Paris, il en
reviendra le 5 janvier.

. La séance d'hier [de la commission
des 'TP6nfô indique que l'esprit, de cqn~
ciiïation progror tt; 0il , Wjd,èrl aussi
comme élément de conciliait I é tude
des questions constitutionnelles confiée
aux deux sous-commissions d'accord
avec le gouvernement.

Les nombreux députés du centre
droit et même quelques membres de la
droite se rendent depuis quelques jours
aux réceptions de la présidence.

Les derniers votes de l'Assemblée
doivent avoir notablement refroidi Tar-
leur du pétitionnement.

On assure que le maire de Nantes est
révoqué; il en résultera probablement
l'abandon de l'interpellation de samedi
uir les désordres de Nantes contre les
pèlerins de Lourdes.
' M. de Saint-Marc Girardin assistait
liier à la réception de la présidence.

La commission d'initiative a pris hier .
3ii considération la. proposition de la
révision des tarifs des greffiers et des
luges de paix, et a ajourné après vacan-
tes l'examen de la proposition Gas-
londe.

Le Bien public dément formelle-
ment le récit des journaux concernant
la lettre de M. Calmon encourageant le
pétitionnement de Cherbourg. "

Stockholm, 18 décembre.
La Suède, la Norvvége et le Dane-

mark ont signé la convention moné-
taire basée sur l'adoption de l'étalon
l'or.

Des avis d'Amsterdam annoncent que
ia commission du système monétaire
;e prononce aussi pour l'étalon d'or.

Le Pei-Ho , parti de Marseille le 9
courant avec les malles de lTndo-Chine,
3st arrivé à Suez le 15 et est reparti le
nême jour pour sa destination.

La Provence venant de Chine, est
3artie le 13 décembre d'Aden pour
iuez. et Marseille.
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eoeenes au matin.
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Paris, 19 décembre.

. Assemblée, — Discussion du budget;
.'amendement Bonnet demandant que

i m. i -i —p_.__________________.___. —..i.,,—-

93 millions imputables aux impôts sur
les matières premières figurent seule-
ment pour mémoire dans le budget,
est repoussé par 461 voix contre 153.

M. de La Rochette retire son inter-
pellation à l'occasion des pèlerins de
Lourdes, se déclarant satisfait par la
révocation du maire et le changement
du préfet de Nantes.
.. M. de Goulard prend responsabilité
de la révocation du . maire de Nantes
qu'il a ordonnée spontanément.

Le projet de M. wolowski établissant
des cartes-poste circulant à découvert
est adopté.

L'Assemblée adopte un autre amen-
dement de M. Woiovvski, ramenant à
1 0[0 le droit des transports d'argent.

Bourse ferme; marchés allemands
meilleurs.

Paris, 20 décembre.

Un article de M.,*, John Lemoinne ,
dans le Journal des' Débats, félicite la
commission des Trente au nom d'un
nombreux public pour l'esprit de sa-
gesse, de prudence et de conciliation
qui a présidé à ses dernières discus-
sions.

Manchester, 19 décembre.

Des avis de Paris annoncent que la
question des droits compensateurs est
résolue par la commission internatio-
nale ; le ministre du commerce fait faire
une copie du rapport pour le soumettre
au cabinet anglais.
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DEPECHES PARTICULIERES

Du JOURNAL DE LYON

Paris, 19 décembre.

M. Brisson reproche, au gouverne-
ment de révoquer le maire d'à Nantes
sans discussion.
L'interpellation parlementaire n'ayant

pas eu lieu, M. de Goulard défend cette
décision; il est applaudi par la droite.

BOURSE DXB PARIS
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COUR O'âSSISES 00 'FiHOIE
Cession extraordinaire du 4e trimestre

PRÉSIDENCS DE M. MARTIN, CONSEILLER.

AratHience du 1® «.éceEaîsre

_%._t_i€iga_irat I^-3-tF'f.eot

L'audience est ouverte à 10 h. 1/4.
Les trois accusés VuIJiard, Perret et Nuée

sont introduits.
Le siège du ministère public est occupé par

M. Garesme, avocat général.
Au banc de la défense sont assis Mes de Bor-

nes, Harent et Tavernier.
Vu la longueur présumée des débats, M.

l'avocat général demande qu'il soit adjoint un
quatrième magistrat à la cour et deux jurés
supplémentaires au jury.

Après de nombreuses récusations exercées
par l'accusation et la défense , le jury est
formé.

M. le greffier Sorbier donne lecture de
l'acte d'accusation qui est ainsi conçu :

Le 28 mai 1872, au matin, le commissaire de
police de Villeurbanne était informé, que le cada-
vre d'un, inconnu venait d'être découvert sur la
route d'ïïeyrieux,à500 mètres du poste de l'octroi,
et ce magistrat se transportait immédiatement
sur les lieux. Le cadavre occupait encore la posi-
tion où il avait été trouvé sur le trottoir à droite
:1e ia.route. Il était enformé dans un sac, la tête
au fond et les jambes ployées. Une large blessure
se voyait au côté droit delà tête. La victime avait
Été frappée d'un seul coup, mais avec une violence
[elle que le crâne était brisé et que la tête écra-
sée était méconnaissable. Des portions de matiè-
?es cérébrales apparaissaient sur le bord de la
plaie, et il était visrble que cotte affreuse blessure,
immédiatement mortelle, avait été produite parlé
i_oc violent d'un corps contondant. L'attaque avait
|té soudaine et imprévue; la victime, frappée mor-
;ellement, était tombée sans même avoir con-
science du péril qui la menaçait. Tout d'abord,
ine médaille professionnelle trouvée sur le cada-
,'re fit connaître l'identité du mort, c'était le nom-
né Jean Patricot, commissionnaire, âgé de 78
ms et domicilié à Vaise , .rue Hoquette, 9. Cet
îomme qui avait quitté son domicile la veille au
soir, a été d'ailleurs reconnu à la Morgue par
••a. fille.

Le vol ne pouvait être le. mobile de l'assassinat
^e malheureux Patricot ne portait rien sur lui de
îaturo à exciter la convoitise des malfaiteurs. Ses
îabitudes étaient régulières; il n'avait pas d'eri-
reini connu. C'était un honnête homme, encore
rigoureux, malgré son âge avancé, vivant du pro-
luit de son travail, entouré des soins de sa fa-
iiille et, de l'estime générale à Yaise.- Quelqu'un
îopendant était animé de mauvais sentiments à
ion égard et avait intérêt à ce que Patricot dispa- i
•ùt : c'était l'accusé Vuliiard.

-ValHardj ancien cafetier, puis cocher de re-mise,
iéjà repris de justice, avait été en mai dernier
Doursuivi de nouveau sous prévention de vol II
Hait inculpé d'avoir, pendant qu'il était à la tête :
1 un café, détourné une quantité considérable de
;az au moyen d'im tuyau frauduleusement agencé
tvec le conduit desservant le café. L'accusé arrî-
•ait ainsi à consommer, sans le payer, du gaz oui
ie passait pas par le compteur et la combine
!valua-.t a 7,000 francs environ le montant Oupré-

l' judice que cet agissement frauduleux lui_ avai
causé durant plusieurs années. La déposition di
Patricot, dans ce procès, devait être accablant!

> pour Vuliiard : c'était lui, en effet, qui,_sur l'or-
dre de l'accusé, avait acheté et transporté dans 1<

_ café le tuyau, instrument de la fraude. Il avait dé

a • posé du fait au cours de Tinformation; Vuliiard, i
-' l'audience correctionnelle du 22 mai, n'en per-
1 sista pas moins à nier le vol ; mais le tribuna
t avait ordonné que Patricot serait entendu à l'au-

dience du 29 mai. Le 28 mai, veille du jour où i
i devait déposer, le témoin était trouvé assassin!
^ sur la route d'Heyrieux. Le 29 mai, Vuliiard fu
*j condamné à huit mois de prison et deux mille

francs de dommages-intérêts envers la compagnie
t du Saz.
( Une semblable coïncidence faisait naître contre

Vuliiard les plus graves soupçons. Ils prirent une
force nouvelle, quand on sut que, dans le couranl

- de 1868, l'accuse avait eu un procès avec la victi-
\ me, et qu'il nourrissait contre elle une animosité

déjà ancienne.
ïl fut arrêté dès le 28 mai.

' L'instruction s'attachait en même temps à sui-
vre la trace de Patricot. Pendant la soirée qui
avait précédé le crime, la fille de la victime décla-
rait que le 27 mai, vers sept heures moins un

i quart du soir, un inconnu était venu demander son
l père, auquel, disait-il, il voulait faire transpertei
l dans la soirée même des bonbonnes vidas. Patri-

cot étant absent, l'inconnu revenait un peu plus
tard avec un autre homme, qui l'attendit dans la

[ rue. Ils chargent la fille Patricot d'inviter son père
• à1 aller le rejoindre au café du Cercle, place do la

Pyramide. Patricot, s'y rendait effectivement quel-
ques instants après; il y.était vu en compagnie de
deux individus qui portaient deux bonbonnes vi-

, des. Tous trois prirent ensemble le café, que les
deux inconnus payèrent. Puis, Patricot monta
seul dans l'omnibus qui va au pont de Nemours,
et il raconta même au eonduceur de cet omnibus
qu'il était chargé par deux inconnus de porter les
bonbonnes à la Guillotière. Bientôt après, entre
sept heures et demie et huit heures, un homme
âgé, dont le signalement répond exactement à ce-
lui de Patricot, entrait au café Dumas, à Monplai-
sir, et il y était rejoint presque immédiatement
par deux autres individus plus jeunes, Tous les
trois sortirent ensemble de l'établissement vers
neuf heures, l'homme âgé portant deux bonbon-
nes. Vers dix heures et demie, les deux autres re-
venaient au café Dumas, et s'y faisaient servir du
café; le vieillard, leur compagnon, n'était plus
alors avec eux. Tout indiquait qu'attiré par ses
assassins, loin de chez lui, dans un lieu écarté,
sous prétexte- d'une commission à faire. Patricot,
avait été frappé entre neuf heures et dix heures
et demie.

Les révélations de Vuliiard, dès le 29 mai, ame-
nèrent l'arrestation des nommés Perret et Nuée.
Perret, ancien épicier, condamné pour vol et ban-
queroute, sans moyens d'existence connus, était
le compatriote et l'ami d'enfance de Vuliiard
Nuée, ouvrier apprêteur, mal famé à Lyon, con-
naissait moins Vuliiard, mais il était particulière-
ment lié avec Perret depuis plus de dix ans.

Voici, du reste, en substance les déclarations de
Vuliiard à la charge de ses coaccusés :

« Perret et Nuée étaient venus chez lui le 27
« mai entre 5 et 6 heures du soir, il avait prêté
« deux bonbonnes à Perret, Vuliiard avait parlé de
« son procès avec Patricot, et, Perret de son eôté
« avait dit : Je sais qu'il (Patricot) a toujours
« 1,500 ou 2,000 fr. sur lui. Je verrai si je peux
« l'avoir. Alors Vuliiard aurait repris que s'il le
« faisait, il lui paierait un bon dîner.

« Le lendemain, 28 mai, ajoutait encore Vul-
« liard, j'ai revu Perret et il m'a dit qu'il avait
« faille coup avec l'autre individu (Nuée); que
« cela avait eu lieu dans le domicile de ce der-
« nier; qu'il avait eu une querelle avec Patricot
« pour le paiement du transport des bonbonnes et
« qu'il l'avait assommé d'un coup de bâton.

« Le cadavre avait été placé dans un sac d'é'pi-
« cerie appartenant, à Perret; aucune somme d'ar-
« gent n'avait été trouvée sur Patricot. je ne sais
« pas, continue Vuliiard, si c'est Perret ou l'au-
« tre qui a porté le coup... Perret m'a dit encore

. « que Patricot, était entré dans la maison de l'in-
« dividu dont je ne sais pas le nom (Nuée), qu'il
« était sorti par une porte' de derrière donnant
« sur une petite rue et que c'était là qu'il avait
t{ été assassiné. »

Ce récit, dans ses circonstances essentielles, et,
réserve faite de la part que Vuliiard a prise au
crime, paraît sincère. Aucun sentiment de ven-
geance ou d'intérêt ne peut l'avoir dicté. Vullra^
y a persisté au cours de ses huit i.nter,"q§ab3îres"et
des nombreuses confrontassions qu'il a subies '

• L'information a pu d'ailleurs sur nlusisurs points'
en constater la véracité, Le sso, par exemple
dans lequel a été trouvé le cadavre est bien un
sac d épicerie, II. paraît provenir des colonies Irl-
andaises et il a contenu du café. Comment Vul-

iiard qui ne l'avait pas vu quand il a été îhterr'a«_
pour la première fois, aurait-;! ?,u que citait un
§SC v}p*oer% s

!
d ne tenait l'indication de Perret

ou s îln a pas lui-même assisté à l'assassinat? La
description des lieux qu'il " donne s'âppHtmg
exactement aussi à, !P, rr,»; 3G.a de Nuée dans la-
quelle il est certainement allé au moins une fois
lé jour du crime.

Nuée habite à Monplaisir una pgflta maison
dont 1 entrée, principale est sur la'route'de Greno-
ble r,t dont la porte de, derrière ouvre au fond d'un
jardin. Cette porte donne sur une sorte de ruelle
ou d'impasse qui joint la route d'Heyrieux à 50
ou 60 mètres du point où a été relevé le cadavre
L est au fond du jardin ou dans cette ruslle selon
toute apparence, que Patriepui été assassiné, pour
pmm la ensuite transporté sur la route

D'après les données de l'information, la part de
enacun des accuseg dans l«j crime semble donc de-
voir être fiait© de la manière suivante :.

AVulliard appartient l'idée première de l'as-
sassinat et c'est lui qui le premier s'est occupé
d'en préparer la réalisation. Compatriote et ami
fie perret i} 1k entretenu de ses griefs contre Pa-
tricot et de l'intérêt pressant qu'il avait à la dis-
parition de ce dernier.

Dans la matinée du 27 mai, il s'est rendu avec
Perret chez Nuée, il est allé jusqu'au fond du jar- 
dm; il a ouvert la porte et visité la ruelle, comme
s'il venait reconnaître le terrain du brime projeté.
Il a passé ainsi une partie de la journée avec'Per-
let et Nuée.

Le soir du même jour, entre cinq et six heures,
ces deux hommes sont venus chez lui . quai
Pierre-Scize. Là il a prêté à Perret les deux lion-
nonnes qui devaient servir à, l'organisation du
guet-apens où est allé succomber le malheureux
Patricot.

C'est à Vuliiard aussi que, le lendemain, Perret '
allait annoncer en ces termes au eafé Loisel la
mort de Patricot : « Tu ne craindras plus le vieux
son affaire est faite!... » '

Vuliiard a-t-il en outre pris une part directe et
personnelle à l'assassinat? C'est ce que l'informa-
tion n'a pu suffisamment établir,

Il affirme qu'il ne s'est pas rendu à Monplaisir
dans la soirée du 27 et plusieurs témoins, rnem- :
bres de sa famille, confirment ses déclarations

Cependant, un autre témoin l'a vu, vers huit
heures et demie du soir, conduisant sa voiture i
sur/ le cours de Brosses, dans la direction de Mon- '
plaisir. IJn hommo qui n'a pas été reconnu était î
sur le siège à côté do lui. Peut-être s'en trouvai'- 1
i un autre dans la voiture et Vuliiard conduisait- 1
il lui même ses deux complices à Monplaisir pen- i
cant que Patricot, abusé par ses assassins s'y ren-
dait de son côté pour y trouver la mort. '

Petret, lui a participé directement à l'assassi- ''
nat. Les déclarations persistantes de Vuliiard ne
laissent aucun doute à cet égard. Perret nie cette I
participation, il conteste toutes les circonstance* !
oui peuvent s'interposer contre lui, mais il reçoit
des témoins, a cet égard, do nombreux et éner."i-
ques démentis. Il nie avoir été à Vaise le 27 mai-
il me avoir emprunté les bonbonnes; il nie avoir
vu Vuilliard le lendemain du crime. Or il est cer-
tain qu il ne dit pas la vérité sur ces divers peints'' '
car les témoignages entendus viennent pleinement i
confirmer les révélations de Vuilliard à sa charge
Cest Perret, a n'en pas douter, qui a été avec ,
Nuée chercher Patricot chez lui ; c'est Perret, nui
s est trouve avec Patricot au café du Cercle à '
Vaise, guis au café Dumas, à Monplaisir. S'il n'est
pas reconnu d'une façon complètement affirmative
par la fille Patricot et par le garçon du café du
bercle, qm l'ont vu une seule fois, il ne peut nier 1
du moins qu'il se soit trouvé au café Dumas, il i
prétend, H est vrai, n'y être allé qu'une fois seul
avec Nuée et sans porter de bonbonnes vers 10 
heures du soir. La femme Dumas affirmé au con-
traire avec énergie qu'une première fois déjà dans
la Serréei il -était venu au café en compagnie ai
Nuée et d'un homme plus âgé qui portait es ben- '
bonnes.

Les perquisitions opérées chez Perret ont amena
la saisie d un pantalon de drap lavé le lendemain ,
fc crime. Ce lavage, bien que très-soigné, a laissé

des traces autorisant les présomptions les plus gra-
ves, suivant les expressions des experts-chimistes..
En outre, l'empeigne du soulier gauche do Perret
porte une tache 'de sang. C'est chez Nuée enfin que
s'est accompli l'assassinat.

Cet homme habite une maison isolée dans un
quartier écarté. Il a offert sa maisan comme par-
ticulièrement favorable à l'exécution du crime. Il
a aidé à y attirer la victime, il était présent à l'as-
sassinat et il y a participé de sa personne. Il avait
eu la précaution d'éloigner sa famille en l'envoyant
pour la soirée au café Monin. Nuéa nie énergique-
ment tous ces faits.

Il reste établi cependant qu'il est venu avec
Perret chez Vuliiard pour y prendre les bonbon-
nes ; que de là. il est allé chercher Patricot à son
domicile; la fille Patricot et un voisin l'ont re-
connu de la façon la plus positive. Bien qu'ici les
reconnaissances soient moins affirmatives, il n'est
guère permis de. douter qu'il se soit trouvé avec
Perret et Patricot, soit au café du Cercle, à Vaise,
soit au café Dumas, à Monplaisir. Dans ce dernier
café, il a été vu à deux reprises différentes ; une
première fois avec Perret et Patricot, et une deu-
xième fois avec Perret seul. La participation au
crime est donc également certaine.

Au moment où les perquisitions étaient opé-
rées chez cet accusé, la femme Nuée a tenté de
faire disparaîtra un pantalon suspect, en envoyai] t
sa jeune fille le jeter dans les lieux d'aisances. Ce
pantalon avait été lavé tout récemment.

Oa fait ensuite l'appel des témoins ; les trois
qui ont été cités par les accusés Perret et. Nuée
ne répondent pas à l'appel de leur nom; ils
n'ont pu être trouvés.

M. le président procède à l'interrogatoire de
Vuliiard, qui dure jusqu'à midi.

INTERROGATOil'îE DE VuXLIARD.
D. —-Vuliiard, vous n'avez pas une b.:,m e

réputation ; on dit que vous avez de ma -i-
vaises fréquentations. Depuis de longues an-
nées vous êtes en relation avec Perret. Vous
avez été condamné le 6 mars 1853 à trois n
de prison pour vol. Au mois de mai dernier,
vous avez été poursuivi pour vol d<; ; - ; .
préjudice de la compagnie de Vais'.--. ©I
avez été condamné à huit mois dleroprisoa'te
raent et 2,000 fr. de dommages -n-L rêt ,

II. — Je suis innocent. Ce n'est pas H li fui
avais établi le branchement frauduieta
toujours ignoré qu'il existât.

D.— L'affaire était venue uiu ,,<*
à l'audience correctionnel l'* <!.
été renvoyée à celle du 29 no. - cadre di-
vers témoins, eutre autres Patrie» i avait
déjà déposé dans Pi„formali<.m. — \ ,,-,.,
présent à l'audience du 22 mai.

R.— Je n'ai jamais entendu cela.
D.—- Tout le monde l'a etiinubo
Le 27 mai, deux indivi-f t é w»Ti_*i'a è__f

ailés a vaise chercher Patricot, m\ y exerçait
la profession de con^sfflûïi&aic., EJs( i'o_t
chargé de porter des bonbonnes et ï3  -
attiré à Monplaisir, ou le malheureu
assassiné.

C'est dans la nuit du 27 au 28 mai que le
crime a eu lieu et c'est le 29 que Patricot de-
vait déposer contre vous. Il y a la une coïnci-
dence qui frappe tout ie monde.

R — Je n'ai eu aucune part à cet assassinat.
1).— Perret ne vous avait-il pas avoué qu'il

voulait voler Patricot?
R.— Non, monsieur le président.
D.— D'après ce que vous avei déclaré au

juge d'instruction, Perret vous aurait dit :
« Je sais que Patricot a toujours sur lui 1,500
« ou 2,0QQ fr. Je verrai si je peux l'avoir. »
Vous lui auriez répondu que s'il le faisait, vous
lui payeriez un bon dîner.
R.- Je ne lui ai jamais parlé d_ Patricot
D.— Pourquoi donc vm.-vms dit le con-

traire dans l'infariBat|oB?  1
R ~ gi je l'ai dit, ea n'a pu être -

sespoir. ; - que par de -
D.~- Vous êtes ainsi _*„„_»>„_. i-

vous-même. ' eQ contradiction avec

po„. -A vivons êtes allé à Monplaisir avpC
...ret, et vous êtes entré avec luiciVz Nuée

™r--
 sortant de cliez M

e
 Lançon, moR

vocat, j'ai rencontré Perret, et comme vSl
)bligé de me rendre à Monplaisir pour mes
tffaires, j'y suis allé avec lui Perret es <S
jhez Nuée et je l'y ai rejoint. Je l'ai trS
lans lejardm, mai. je ne suis allé que E
j-u'atu,x pais gourmands. q J

. i
3

-— ,V-0S deux Coaccusés affirment que vous
S J^S^ddu Jardin, votlffig
Hiveit!atsrM eeetvous seriez sorti dans l'im-
[«asequi aboutit à la route d'Heyrieux p™s
le ^endroit où fut trouvé le cadavre dep£

R. — O-Ia n'est pas vrai.
D. — L'accusation' prétend que vfrus-ôlès

lié reconnaître les lieux ou vrjas vouliez
irer Patricot, pour l'y assassiner

R. - Je n'ai jamais parlé de cela.
I), --= Vous êtes ensuite parti ayeeP^,,'
R. *_ Oui, monsieur le président p.«r el n i '

fimandê de lui prêter ma voiture, ce - ; ?
nt. Après sa promenade en voiturV ii egt te-
enuchez moi avec Nuée, sur les 5_ï_ur.sd
oir, et je lui ai remis deux bonbonnes dont i!
vait besoin pour soutirer un tonneau

D. — Ce sont précisément ces ____b_TO«
m, d'après l'accusation , ont é!r
aise a Patricot, qui les a portées ' \Con-
laisir. Vous comprenez ce ou'i
ans toutes ces circonstances
Le soir, il paraît que tous êtes .allé encore

oua promener en voiture avec" c s iersc mes
a votre famille, et l'instruction^ûe peut clus
n'ivre vos traces. Mais ie lendemain I; {a la
îatiuée, vous avez retrouvé 'Perret 'au café
lOis'elJQûé vousa-!-ii dit ?

rïèTl
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D. — D'après votre déclaration au juge ,%-
ruction, c'est vous-même qui, lisant dans un '
fumai le récit de l'assassinat de Monpïaî-
r, auriez dit le premier î Voila l'affair !
R. - Non ! c'est Perret qui m'en à par] ri

i-a raconté qu'il avait fait porter les deux
anbonnes par Patricot à Monplaisir. Une dV~
îsnon aurait eu lieu ; il lui aurait donné un
mpde bâton et tué raide. Il serait allé en-
ute chez lui chercher un sac où il aurait mis
atheot.
D. — Au cours de l'information, n'avez-vous

18 simulé la folie? N'avez-vous pas chargé
a détenu sortant de prison, le nommé Col-
*rd, ce dire à votre mère de ne pas s'inouiô-
>r si elle apprenait que son fils était fou? Vo-
e more n a-t-elle pas essayé vainement de
ire signer par ses voisins une fausse décla-
uion attestant que dans votre enfance vous
iriez été fou?
R. ~ Je ne sais pas ce que ma mère a pu
ire. Pour moi je n'ai rien fait du tout et rV
aore ce qu on peut me reprocher, depuis o_e
suis en prison.* './.,? H

INTERROGATOIRE DE PERRET.

D.— Vous avez aussi de tristes antécédents-
)u? avez été déjà condamné. Vous êtes 1P
nnpatriote de Vuliiard.
E.- Oui, M. le président. Je le voya'spres-

ue tous les jours au café Loisel. Nous nous
ïcupions du commerce des chevaux
D. -Vous avait-il parlé de Patricot ?
R.-I ne m'en avait jamais parlé. •
D. ~ Ne saviez-vous pas qu'il redoutait so-
^oignageclans sen procès'contm l°a Compa"

R

de V_fo« Siie™M^Parisse"? B*.
 d

°
Hioser contre lui .

 Pansse
 ^ lU devaiei1 f

D. - Ne vous avait-il pas proposé de loi
irvir de faux témoin dans cette affhi
R. — Oui, javais refusé

mi^âZàT'
aa matin

' vn,,s ̂  **
R. — Oui. par hasard.
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D. — Vous êtes allé avec lui chez Nuée. Y
alliez-vous souvent ?

R. — Pas bien souvent. Je n'étais°allé que
deux ou trois fois chez lui depuis qu'if habitait
Monplaisir.

D. — Vous êtes allé avec Vuliiard jusqu'au
fond du jardin?

R. — Oui ; il a ouvert la porte et il est sorti
seul.

D. — Vous avez d'abord déclaré que vous
étiez toujours resté sur le devant de la
maison ?

R. — C'est Vuliiard qui m'avait dit de par-
ler ainsi.

D. — Dans la journée, vous vous êtes pro-
mené dans la voiture de Vuliiard avec Nuée
et sa famille. Vous êtes ensuite allé"chez Vul-
iiard avec Nuée ?

R. — Oui, monsieur le président.
D. — Vous l'aviez d'abord nié dans l'in-

formation.
R. — C'est toujors à l'instigation de Vul-

iiard.
D. — Vous êtes descendu dans la cave avec

Vuliiard? . .
R. — Oui, monsieur le président. On y a

pris trois bouteilles de vin que nous avons bues
ensemble.

D. — Vuliiard ne vous a-t-il pas remis des
bonbonnes ?

R. - Non.
D.- — Le témoin Joubert vous a vu ce jour-

là avec des bonbonnes sur- le quai de Pierre-
Scize.

R. — Il est possible que j'y ai passé un au-
tre jour. — Je ne me rappelle pas.

D. — En sortant de chez Vuliiard n'êtes-
vôus pas allé à Vaise ?

R.— Non Je suis allé avec Nuée me promener
jusque vers l'Exposition ; nous sommes reve-
nus par l'avenue de Saxe chez moi, et de là
chez Nuée. Chemin faisant, nous avons ren-
contré la femme de Nuée et ses enfants. •

D. — Pourquoi, toutes ces promenades un
jour de travail ?

R. — C'était un lundi. Nous sommes allés au
café Monin, où BOUS avons pris encore quel-
que chose, et nous en sommes sortis à 10
heures 1/2. Je me suis rendu avec Nuée au
café Dumas, pendant que sa femme rentrait
chez elle avec ses enfants.

D. — Pourquoi retourner encore au café

avec Nuée quand vous aviez déjà passé la
journée ensemble?

R. — Quand on a bu un coup, on ne sait
plus se quitter.

D. — La femme Dumas dit que vous êtes
allés chez elle une première fois vers les 8 heu-
res du soir et que vous y avez trouvé ua hom-
me âgé, qui avait des bonbonnes. Vous seriez
sortis tous les trois à 9 heures environ, et l'ac-
cusation pense que vous avez alors commis le
crime.

R. — Cela n'est pas vrai. Nous ne sommes
allés qu'une fois au café Dumas à 10 heures et
demie.

D. — Le lendemain, vous avez trouvé Vul-
 liard au café Loisel.

R. — Oui ; j'y étais entré par hasard pour
offrir un verre à Nemoz. Je n'ai jamais tenu
les propos que me prête Vuliiard.

D. — OQ a trouvé chez vous un pantalon
qui avait été très récemment lavé.

R. — Ce pantalon était très sale. J'avais dit
à ma femme de le laver.

D. — Sur un de vos souliers on a constaté
une tache de sang.

R. — Le jour où le crime a été commis, je
n'avais pas mes souliers, j'avais mes bottes.

D. — Votre femme a dit le contraire.
Pourquoi Vuliiard vous accuse-t-il?
R. — Vuliiard est un mauvais sujet. Il m'a-

vait engagé à voler 10,000 à 12,000 fr. à sa
belle-sœur.

D. — Cela prouve la confiance qu'il avait en
vous.
' R. — J'ai refusé. Il m'a confié bien d'autres
projets criminels, et il ajoutait : Si tu dis que
c'est moi qui ai fait le coup, je dirai que c'est
toi.

INTERROGATOIRE DE NUÉE,

D. — Vous êtes accusé d'avoir participé à
l'assassinat de Patricot ?

R. — Cette accusation est fausse.
D. — Gonnaissiez-vous Perret ?
R. — J'ai fait sa connaissance lorsqu'il était

épicier et que j'étais garçon chez M. Salo-
mon. Je lui parlai chaque fois que je le ren-
contrai. .

I). -- N'est-il pas venu chez vous avec Vul-
iiard le 27 mai au matin ?

R. — Oui ; ils sont entrés tous deux ensem-
ble. J'étais occupé dans mon atelier, jet ils

sont allés m'attendre dans mon jardin. Quand ] f
j'ai eu fini ma pièce, je suis allô les rejoindre, r
Perret était seul, Vuliiard était sorti par la t
porte dans l'impasse qui aboutit à la route
d'Heyrieux; j'ignore pourquoi. Vuliiard a pro-
posé à Perret de lui prêter sa voiture pour E
faire une promenade.

Mais je ne croyais pas que cette proposition
fût sérieuse; aussi, quand Perret est. venu
nous chercher dans la voiture de Vuliiard à
trois heures et demie, les enfants n'étaient pas
prêts ; il a fallu attendre ; pendant ce temps,
je suis allé prendre quelque chose chez Mo-
nin que |'ai même invité à nous accompagner
dans notre promenade. Le soir, quand je re-
venais avec Perret, nous avons rencontré ma
femme et mes enfants sur le cours de Drosses.

En arrivant chez moi, j'étais un peu en ar-
rière ; j'ai vu Perret entrer au café Monin 1
avec ma femme et mes enfants, et me rappe-
lant que j'avais laissé un cylindre neuf sans le J
couvrir, je suis allé dans mon atelier. Perret
est venu voir ce que je faisais, et nous avons (
tous deux rejoint ma femme et nos enfants au
café Monin. Nous en sommes sortis à 10 h. 1/2
du soir.

D.— On vous a vu à Vaise avec Perret vers r
7 h. du soir ; vous êtes allé chercher Patricot l

pour lui remettre des bonbonnes qu'il devait j
porter à Monplaisir. j

II.— Cela n'est pas vrai ; je ne suis pas allé t
à Vaise.

D.—- Vous avez passé toute la soirée avec
Perret ?

R.— Oui, jusqu'à 11 h. du soir.
D.— La femme Dumas vous a vu dans son

café avec Perret et Patricot de 8 h. à 9 h. ? i
R. — Je ne suis allé avec Perret au café Du-

mas qu'une seule fois à 10 heures 1/2. La
femme Dumas se trompe.

D. — Quand on a fait une perquisition chez
vous, votre feinme a fait jeter dans les lieux
d'aisance un pantalon gris qu'elle venait de .
laver. |

R. — J'ignore pourquoi ma femme a fait
cela. Je salis beaucoup mes vêtements à cause
du métier que j'exerce; il faut souvent les .
laver.

D. — Votre femme n'a-t-elle pas aussi fait
changer la forme du chapeau que vous por- t
tiez? . - - t

R.— Oui ; ce chapeau avait été plusieurs c

fois emporté par le vent durant notre prome-
nade eu voilure. Il avait besoin d'être net-
toyé.

Après ces interrogatoires, l'audience est
suspendue de 1 h. 1/2 à 2 h. 1/4.

iOLLETIi AETEOROLOGIQUE
ùm 1® décembre

PAR _OUI_l_E, 1NG.-OPTIGIKN

THERMOMÈTRE j FiUïSSiOïi j ÉTAT j VENT
mihimà i maxima bartomèt. du ciel jà 7 h. du m

— I ÂMIISÏ i — \ — i —

f 1» 1 4- 5» i 9,739 '' couvert ! S-E

Hauteur de la Saône au-dessus; del'étiage.. 3.90
Sa température. , -f-4"

Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage., . 0.80
Sa température -j-0»

Quantité d'eau tombée à Lyon du 1 au 1 5
décembre ... i 0,047

SITUATION 6ÉNÉRALE.

Le centre de la bourrasque est toujours sur Yar-
mouth. Une forte pression règne deuuis hier ma-
tin sur les Etats Scandinaves et l'Espagne. Cher-
bourg, vent d'O., fort, ciel pluvieux. Valentia,
Brest, ciel pluvieux, vent faible, mer houleuse.
Palerme, Naples, Marseille, vent N., faible, fort
en Provence ou la mer est grosse.

BOURSE DE PÂ R 1S — Mercredi 18 Décem. (de midi 1/2 à 3 h.)
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Lyon, 19 décembre.
Nous sortons de la Bourse d'aujourd'hui très-

bien impressionné. Le marché résiste beaucoup
mieux que nous ne l'espérions aux réalisations et
aux ventes des pessimistes en matière politique.
Nous constatons de très-bons achats de fonds |
français chaque fois que les cours faiblissent et |
le tassement nécessaire après une reprise aussi *
vive que celle de la semaine dernière se fait dans 1
d'excellentes conditions. On pourra probablement, i
reprendre le mouvement de hausse plus tôt qu'on
ne l'espérait.

Le seul point noir restant à l'horizon, c'est l'em- f
barras actuel des marchés allemands. Où en est
la liquidation de ces derniers? Voilà la question. 1
que nous ne pouvons résoudre et qui nous laisse
encore quelque inquiétude. Nous savons bien
qu'hier soir on était plus ferme à Berlin, nous sa- ,

. vons aussi que l'excellente attitude des marchés |
français permet à la spéculation allemande de I'
poursuivre sa liquidation en bon ordre, mais nous
nous demandons si cette liquidation est bien jf
avancée et ne peut plus jeter le désarroi sur le |
marché des valeurs accaparées _ dans les hauts j
cours par des acheteurs ayant beaucoup plus de
hardiesse que d'argent? §

Nous avons coté le 3 0/0 53.40 et 53.45.
Le 5 0/0 1871 était extrêmement ferme de g

84.47 1/2 à 84.60, et le 5 0/0 1872 a été recherché
pendant toute la séance de 80.90 à 87.05. Le Mor-
gan 6 0/0 est ferme à 495.62 1/2.

Le 5 0/0 italien est mieux tenu de 68.10 à 68.15. 1
Il a pour lui la chance d'avoir en perspective un |
coupon affriolant. F

Le découvert vendeur continue ses rachats d'Au- j
trichiensde 775 à 777.

Ces braves vendeurs d'Autrichiens ont eu s"i j
peu de chance depuis longtemps et *i peur der-
nièrement encore, qu'ils profitent des 25 franc* de |
baisse que leur a octroyés la fortune pour r „che- I
ter quelque chose. Quant à ceux -que la baisse ]|
seule encourage à prendre position et à^ vendre ce |
qu'ils n'ont pas, il ne manquent pas à 'jeurs habi-
tudes et deviennent ainsi des vendeurs de la on-
zième heure. Seront-ils rétribués? Il est permis
d'en douter, si la liquidation allemande est avan-
cée.

Le Lombard est lourd de 4_7 à 426.
Le marché des valeurs du Suez est tout à fait

mort; on ne cote plus rien. 11 n'est plus question j
ni des lirmans, et les croyants ont disparu ; il S
faut attendre maintenant les nsuvelles du passage |
pendant les mois d'hiver. 1

Le Crédit lyonnais est immobile à 685.
LA marché des mines est très-animé. La Loire à

fait 242 et' 242.50. Le Montrambert est lourd de |
362.50 à 359.50.

Le Saint-Etienne est demandé à 231. Rive-de-
Gier est en hausse de SI. 75 à 82.50; il a moins g
d'eau dans ses puits et, dit-on, de nouvelles cou- j?
ches de charbon dans sa concession ; à force de
chercher, on finit quelquefois par trouver. Terre- |
noire tombe à 331.25. Fourchambault est très- |
ferme à 500. i

Or, sans affaires, de 5 à_6 0/00.
Londres, en baisse de 25.53 1/2 à 25.58 1/2. -
Obligations autrichiennes anciennes, 294, 293. §

' — — nouvelles, 283,282.50. g
5 0/0 autrichien silberr, 1.66 1/2. CERVAIS.
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